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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Tarif des commissaires -priseurs. 

La Chambre des députés s'occupe depuis deux jours 
du projet de loi relatif au tarif des commissaires-pri-
seurs , mais avec si peu d'empressement, que dès la 
première séance elle ne s'est pas trouvée en nombre 
pour voter. Cependant, cette loi, bien que d'une nature 
toute spéciale, et malgré son titre modeste, n'en est pas 
moins digne d'une attention sérieuse, car elle se rattache 
aux intérêts du public aussi bien qu'à ceux des officiers 
ministériels. 

La Commission n'a apporté qne des modifications fort 
peu importantes au projet du gouvernement. L'article 
1«*', amendé parla Commission, était ainsi conçu : 

Art. l« r . Il sera alloué aux commissaires-priseurs : 
1° Pour droits de prisées , pour chaque vacation de trois 

heures, à Paris, Lyon, Bordeaux , Rouen, Toulouse et Mar-
seille, 6 francs. Partout ailleurs, S francs ; 

2° Pour assistance aux référés et pour chaque vacation , l 
Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille, 5 francs 
Partout ailleurs, 4 francs. 

5° Pour tous droits de vente , non compris les déboursés 
faits pour y parvenir et en acquitter les droits, non plus que 
la rédaction des placards, 6 pour cent sur le produit des ven-
tes, sans distinction de résidence. 

Il pourra
?
 en outre, être alloué une ou plusieurs vacations 

sur la réquisition des parties , constatée par procès-verbal du 
commissaire-priseur , à l'effet de préparer les objets mis en 
vente. 

Ces vacations extraordinaires ne seront passées en taxe qu'au 
tant que le produit da la vente s'élèvera à 3,000 francs (le 
projet de loi pu gouvernement disait 2,000 francs). 

Chacune de ces vacations de trois heures donnera droit aux 
émojumens fixés par le numéro 1" du présent article. 

4° Pour expédition pu extrait de procès-verbaux de vente, 
s'ils sont requis, outre le timbre, et pour chaque rôle de 25 
lignes à la page et de 15 syllabes à la ligne, 1 fr. 50 c 

Pour consignation à la caisse, s'il y a lieu, à Paris, Lyon, 
Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille, 6 fr.; partout ailleurs 
S francs. 

Pour assistance à l'essai ou m poinçonnage des matières 
d'or et d'argent à Paris, Lyon, Bardeaux, Rouen, Toulouse et 
Marseille, 6, fr. ; partout ailleurs, 5 fr. . 

Pour paiement des contributions, conformément aux dis-
positions des lois des 5 et 18 août 1791 et 12 novembre 1808, 
a Paru, Lyon, Bardeaux, Rouen, Toulouse et Marseille, 4 fr.; 
partout ailleurs, 3 fr. 

M. Perrier (de l'Ain) a proposé un amendement dont le 
premier paragraphe allouerait aux commissaires-pri-
seurs pour droit de prisée, par chaque vacation de trois 
heures, les deux tiers des droits alloués aux notaires par le 
Paragraphe 6 du Tarif du 13 février 1807. Dans le para-
graphe suivant, il serait alloué aux commissaires-pri-
seurs de Pa-is, Lyon, Bordeaux et Rouen, 6 pour 100 
sur le produit des ventes, et aux autres commissaires-
Pnseurs institués par loi du 28 avril 1816,6 francs par 
vacation de trois heures, outre les déboursés. 

Let amendement, combattu par M. le garde-des-
sceaux, a été rejeté, ainsi qu'un autre amendement par 

M- Cousture proposait de retrancher Toulouse du 
nombre des villes indiquées dans l'article I e '. 

article 1"-, amendé par la Commission, a été adopté 
la réserve 1 ■• ■ ■- • * * ■ 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ), 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 26 avril. 

PRÉSIDENT TITULAIRE. —CONSEILLER.—REMPLACERENT.—ANCIEN-

NETÉ.—PARTAGE.—QUESTIONS. 

La loi n'exige pas que l'arrêt rendu sous la présidence d'un 
conseiller énonce les causes d'empêchement du président titu-
laire. 

Il n'est pas nécessaire non plus, à peine de nullité, que l'ar-
rêt mentionne le droit d'ancienneté du magistrat appelé 'à 
compléter. Cette mention n'est prescrite qu'en matière de par-
tage. 

La loi qui fait aux juges un devoir de poser les questions 
dans les arrêts n'exige pas leur division en autant de paragra-
phes qu'il plaît aux parties de présenter des moyens. Une 
question générale suffit. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayeux, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Pascalis. — M* 
Goudard, avocat. (Lacombe contre Lacombe.) 

ANCIEN DUCHÉ DE BAR. — BARROIS MOUVANT. — DOMAINE. — 

INALIÉNABILITÉ. 

La chambre des requêtes était saisie de nouveau aujour-
d'hui des questions déjà jugées plusieurs fois, de savoir 1° si 
le domaine des anciens ducs de Bar était inaliénable dans le 
Barrois mouvant? 2° Si du moins il n'était pas devenu tel 
depuis la réunion définitive de ce territoire à la France? 

Ces deux questions avaient été jugées négativement par ar-
rêt de la chambre civile du 15 mars 1837, qui avait cassé un 
arrêt de la Cour royale de Nancy. La cause, renvoyée devant 
'a Cour royale de Paris, y a reçu, le 10 mai 1841, une solu-
tion conforme à la doctrine de la Cour de cassation, et le 
pourvoi contre ce dernier arrêt a été rejeté par les motifs ex-
primés dans celui du 15 mars 1837, qui en avait puisé le prin-
cipedans un arrêt de la chambre des requêtes, rendu en 4821 
sous la présidence de M. Henrion de Pansey, ' 

Le préfet de la Meuse contre les héritiers du prince de Sou-
bise et consorts. — M. Félix Faure, rapport. — Concl. conf. 
de M. l'avocat-général Pascalis. — Plaidant M" Fichet. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile), 

( Présidence de M, Boyer. ) 

Audience du 19 avril. 

DOSATIOH. — MANDAT SOUS SEIKG PTllVÊ. —: COMMUNAUIÊ. 

Un acte de donation est nul lorsque le mandataire qui y a fi-
guré comme représentant le donateur n'était porteur que 
d'un mandat sous seing privé. 

Lorsque deux époux sont mariés sous le régime de la com-
munauté universelle, la donation faite par la femme, pen-
dant le mariage, des objets qui dépendent de cette commu-
nauté, est nulle , le mari pouvant seul les aliéner et en 
disposer. ( Art. 1421 et 1422 C. civ.) 

Nous avons déjà annoncé la première de ces solutions 
en la faisant suivre d'observations approbatives (Voir 
Gazette des Tribunaux du 20 avril). 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'arrêt qui l'a 
consacrée (Rapporteur, M. Miller; plaidans, M'* Augier 
etjPaul Fabre. M. Hello, avocat- général ; conclusions 
contre). 

e La Cour, 
t Sur le premier moyen : 
» Attendu qu'aux termes de Part, 1081 du Code civil, toute 

donation entre vifs de biens présens, quoique faite par contrat 
de mariage aux époux ou à l'un d'eux, est soumise aux rè-
gles générales prescrites pour les donations faites à ce titre ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 931 du même Code, tous 
actes portant donations entre vifs doivent être passés devant 
notaires dans la forme ordinaire des contrats, et qu'il en doit 
rester minute sous peine de nullité ; 

• Attendu qu'il résulte de cet article que la volonté du do-
nateur doit être manifestée dans la forme authentique ; 

• Que d'après l'art. 1319 du même Code, l'acte authentique 
doit faire pleine foi de la convention qu'il renferme ; 

» Attendu qu'un acte de donation fait devant notaire en 
vertu d'un mandat sous seing privé du donateur, ne manifeste 
pas la volonté de celui-ci dans la forme aulhentique, puisque 
son consentement, qui est la condition la plus essentielle pour 
la validité de la donation, n'a pas été reçu et constaté par un 
officier public ; 

» Qu'un pareil acte ne fait pas pleine foi de la donation , 
puisque le donateur ou ses héritiers peuvent méconnaître 
l'écriture et la signature du mandat sans lequel la donation 
n'existe pas, et en exiger la vérification ; 

» Attendu que l'article 1985 du Code civil n'est pas appli 
cable aux actes portant donations entre-vifs pour lesquelles la 
loi exige des solennités particulières ; 

» Qu'en effet, l'article 933, même Code, exige même, pour 
la simple acceptation de la donation, une procuration notariée 
dont il doit rester minute ; 

«Sur les deuxième et troisième moyens : 
» Attendu que le jugement, dont l'arrêt attaqué adopte les 

motifs, déclare, en fart, et par appréciation des actes, que la'do-
natrice n'a été ni autorisée par sou mari à consentir la dona-
tion, ni assistée par son mari lorsqu'elle l'a faite ; 

» Que d'ailleurs les donateurs étant mariés sous le régime 
de la communauté universelle, et conséquemmunt les objets 
donnés dépendant de ladite communauté, le mari seul pouvait 
les aliéner et en disposer (art. 1421 et 1422 du Code civil); 

» Que dès lors la donation qu'en avait faite la femme pen-
dant le mariage, lorsqu'elle n'en était pas encore propriétaire, 
était nulle; 

» Attendu que de tout ce qui précède il suit qu'en confirmant 
le jugement qui a déclaré nulle la donation dont s'agit tant 
à l'égard des héritiers du père donateur qu'à l'égard de la 
mère donatrice, l'arrêt attaqué n'a pas violé l'article 1985 du 
Code civil, et a fait une juste application des articles 931, 217, 
1421, 1422 du Code civil; 

» Rejette. » 

Bulletin du 26 avril 1843. 

être pris les douze jurés de jugement, se seraient transportés 
sur les lieux litigieux. 

On soutenait que le transport des jurés sur les lieux ne 
pouvait avoir lieu que dans les cas et à l'époque de la procé-
dure prévus par les articles 35, 36 et 37 de la loi du 3 mai 
1841.—L'arrêt a répondu que tant que le tirage des douze 
jurés n'avait pas eu lieu, le jury n'était pas constitué, et que 
dès lors c'était en dehors de leurs fonctions et comme person-
nes privées que les jurés avaient fait une démarche dont l'op-
portunité ne pouvait, au point de vue de la régularité de la 
procédure, être critique^, d'autant plus qu'elle n'avait lté, lors 
des débats, l'objet d'aucune observation. 

31» Il n'y a pas nullité en ce que le procès-verbal mentionne 
que la délibération a lieu à l'unanimité. 

Il est sans doute à désirer que le procès-verbal garde le si-
lence à cet égard ; mais la loi spéciale de 1841 n'a pas, comme 
le Code d'instruction criminelles, prononcé pour ce cas la peine 
de nullité. 

4° Le propriétaire exproprié ne peut, en l'absence de toute 
réclamation de la part du locataire, se faire un moyen de 
cassation de ce que le jury n'aurait pas statué sur l'indemnité 
due à ce dernier. -

M. l'avocat-général Laplagne-Birris faisait remarquer que 
le propriétaire qui, confor mément à la loi, a dénoncé l'exis-
tence de son locataire étant à l'abri de tout recours; te trouve 
par cela même sans intérêt à ce que le jury statue sur l'in-
demnité due à ce locataire. 

5° Indépendamment des moyens précités, le demandeur dé-
clarait s'inscrire en faux contre la partie du procès verbal qui 
constatait la prestation individuelle de serment de chacun des 
jurés. Il soutenaitque cette prestation de sermentavait eulieu 
collectivement.

 ;
Ce moyen, bien que pertinent, a été écarté 

comme n'étant pas accompagné de documens qui en établis-
sent la vraisemblance.) On demandait en outre à prouver que 
les jurés s'étaient, pendant les débats, mêlés au public.—Sur ce 
point,Ja Cour a pensé que la communication avec le public frit-
elle prouvée, ne serait pas un moyen de cassation, l'absence 
de communication n'étant exigée parla loi du 3 mai 1841 que 
lorsque les jurés sont entrés dans la chambre de leurs délibé-
rations. 

Rejet du pourvoi dirigé contre la décision du jury du Blanc 
(Indre). (Aff. Murcau c. la préfecture de l'Indre. — Rapp. , 
M. Barenne. — Plaid., Me Béguin Billecoq. — Avocat-gén., M. 
Laplagne-Barris, concl. conf.) 

RECTIFICATION DE COMPTE. — PROCÉDURE. — CHOSE JUGÉE. 

La Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre les arrêts de la 
Cour de Pau des 10 janvier et 20 février 1840. (Aff. Lacrousse 
c. Balbedal. — Rapp., M. Legonidec— Plaid., Me Hautefeuille. 
— Concl. de M. l'avocat-gén. Hello. (Voir la Gazette des Tri-
bunaux du 49 avril.) 

ENREGISTREMENT. — TRANSCRIPTION. — COSOCIÉTAIRES. 

Lorsqu'un immeuble mis en société ou appartenant à plu-
sieurs cohéritiers purs et simples a été adjugé sur licitatron, 
pour partie, à quelques-uns des cosociétaires ou cohéritiers, 
et pour partie à des étrangers, si le contrat qui renferme 
l'adjudication collective est présenté à la transerrption par un 
des adjudicataires étrangers, le droit de transcription peut-il 
être perçu par le conservateur même, en ce qui concerne les 
adjudicataires à l'égard desquels l'adjudication n'est que dé-
clarative, et non translative de propriété? 

Peut on dire que la transcription requise ainsi au moyen 
de la production d'un titre commun soit réputée faite dans 
un intérêt commun, alors, d'ailleurs, que le cahier des char-
ges porte que la transcription sera requise par la partie la 
plus diligente? 

Cette question, que nous avons énoncée dans la Gazette 
des Tribunaux du 20 avril, a été résolue affirmativement par 
arrêt qui a cassé un jugement du Tribunal de la Seine du 20 
janvier 1841. (Affaire Rohaut, contre l'Enregistrement.—Plai-
dans, M" Fichet et Paul Fabre.—Conclusions de M. Hello.) 

Un autre pourvoi présentant la même question (plaidant 
M" Coffinières et Fichet, — jugement du Tribunal de Tou-
louse du 26 août 1840), a été également accueilli, mais par un 
moyen de forme. 

 ——mtrmrw" 

JUSTICE CRIMINELLE 

EXPROPRIATION TOUR UTILITÉ PUBLIQUE,— POURVOI. — VISITE DE 

LIEUX. — DÉLIBÉRATION. — SERMENT INSCRIPTION DE FAUX 

1" Le pourvoi en cassation formé par l'avocat de la partie 
intéressée, au nom et comme mandataire verbal, est régu-
lier, alors d'ailleurs que le mandat verbal a été confirmé et 
ratifié par les actes subséquens de la procédure. 

La Cour avait déjà reconnu la validité du pourvoi formé en 
vertu d'un pouvoir verbal ultérieurement ratifié, par arrêt 
du 14 décembre 1842. 
. 2» Il n'y a pas nullité en ce que, postérieurement à l'appel 
de la oauée, mais avant la constitution du jury et la "presta-
tion do arment, le» geue jurés RU nombre desquels devaient 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZ E. 

( Présidence de M. de Gaujal. ) 

' Audience du 16 mars. 

ADULTÈRE. — TENTATIVE DE MEURTRE. 

Pierre Nauche, dit Bellardon, âgé de trente-quatre 
ans, cultivateur, né et domicilié au village da Làboiic 
Labat , commune de Vigeois, et Antoinette Goursalas, 
âgée de vingt-quatre ans, épouse de Pierre Veynièras, 
cultivateur, née au village de Chanebou, commune de 
Troche, demeurant au susdit village de Laborie Labat , 
comparaissaient ce jour-là comme prévenus de tentative 
d'assassinat avec préméditation, le premier comme au 
teur , et le deuxième comme complice. 

Pierre Veynièras et Antoinette Goursalas contractèrent 
mariage le 30 juin 1833; celle ci était alors âgée de seize 
ans, Veynièras en avait vingt. Il existe un enfant de leur 
unioD. Ils demeuraient, en qualité de bordiers de Pierre 
Nauche, dit Bellardon, dans une maison dont ce der 
nier est fermier, et qui appartient à un nommé Marsa-
leix. Leur union fut heureuse pendant les trois premiè-
res années; mais au bout de ce temps, les voisins de 
Veynièras le firent apercevoir, et il s'aperçut bientôt lui-
même que sa femme entretenait des liaisons intimes avec 
Pierre Nauche. Plusieurs fois, il avait fait à sa femme des 
représentations amicales, et , voyant qu'elles étaient 
infructueuses, emporté par la colère, il l'avait frappée. 

■ Les relations de la femme Veynièras avec Nau-
che étaient connues de tous les habitans de leur village. 
La femme Veynièras ne cherchait même pas à cacher 
l'amour qu'elle avait pour cet homme. La veille du jour 
de l 'événement dont il sera rendu compte, gardant ses 
bestiaux avec Marie Pouch, elle lui parla de ses liai-
sons avec Nauche, lui dit que son mari ne voulait pas 
qu'elle l'aimât; qu'ayant rapporté cette défense à Nauche, 
celui-ci lui avait répondu : « Sois tranquille, il faut que 
bientôt nous le tirions de là. » Et sur l'observation de 
Marie Pouch qu'elle avait tort d'aimer Naucbe, elle ajou-
ta : « Quand on me tuerait, on ne pourrait pas m'empê-
cher de l'aimer. » La conversation qu'eut la femme Vey-
nièras avec Marie Pouch, en faisant connaître son incon-
duite, dévoilait également les intentions criminelles de 
Nauche à l'égard de Veynièras; ce dernier les avait même 
manifestées lui-même quelques jours auparavant à 
Madeleine Rebeyrie, femme Comby, à qui il avait dit 
étant chez elle dovaut le feu : « Je gais que. Veynièras 
maltraite sa femme, mais il la paiera, x 

ISVMtEAlXt 

RUE HARLAY-DC-PALAIS, 2, 
au coin du quai de l'Horloge, à Paris.' Jl 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Il le lui avait encore manifesté d'une manière plus éner-
gique six mois auparavant; un jour que, menant des 
gerbes avec Pierre Simon, il parla à ce dernier de sa 
passion pour la femme Veynièras, il lui dit qu'iï voulait 
tuer son mari, mais que, comme il n'était peut-être pas 
assez fort parce qu'il venait d'être malade, la femme de 
Veynièras l'aiderait. 

Ces propos ne tardèrent pas à être mis à exécution. 
Le 30 décembre 1842, Veynièras alla se coucher à 

neuf heures; sa femme se coucha immédiatement après 
lui dans le même lit. Veynièras s'endormit presque aus-
sitôt. Vers les deux heures et demie du matin, il fut ré-
veillé par le contact d'un corps froid qui se plaçait à côté 
de lui; c'était sa femme. Il lui demanda d'eù elle venait, 
elle lui répondit qu'elle venait de dehors, et qu'elle était 
glacée. Elle se mit à l'embrasser, à le couvrir de cares-
ses. Quelques momens apiè-s, Veynièras descendant de 
son lit fat subitement saisi par quelqu'un qui chercha à 
lui passer un litige ou une cravate autour du cou ; en 
même temps cet individu et sa femm,e lui mirent la main 
sur la tête pour la lui faire courber. Veynièras se défen-
dit, et, dan3 sa lutte avec cet individu, ils tombèrent 
tous les deux dans un enfoncement. L'inconnu, voyant 
qu'il n'était pas assez fort, appela la femme Veynièras à 
son secours; elle résista à une première invitation; mais, 
sur un second ordre, elle coopéra à la lutte; elle alla 
même, fermer la porte, et mit une cheville au loquet. 
Veynièras reconnut alors la voix de Nauche. Bientôt 
après se fit entendre celle de Gabriel Rouchy, leur voi-
sin, qui criait de dehors ': «Canailles! voulez vous vous 
taire! » Nauche, craignant d'être découvert, dit à Vey-
nièras de le lâcher, ce- que fit ce dernier, et il s'esquiva 

ir la fenêtre. 
Gabriel Rouchy, réveillé par sa femme, entendant le 

bruit qui augmentait de plus en plus, était en effet ac-
couru pour en connaître la cause; il avait d'abord pensé 
que c'était la mauvaise conduite de la femme Veynièras 
qui donnait lieu à une correction de la part de son mari; 
mais arrivé à la porte de la maison de ce dernier, l'ayant 
entendu dire d'un ton lamentable : « Pauvre Comby, on 
m'assassine ! » il était bien vite revenu chez lui dire à sa 
femme d'aller chercher du secours, était redescendu sur-
le champ avec un brandon allumé pour pénétrer dans la 
maison de Veynièras, et avait entendu Nauche, dont il 
avait reconnu la voix, dire à la femme Veynièras de fer-
mer la porte, ce qu'elle avait fait; que celle-ci l'avait 
même verrouillée en dedans, en disant : « Hélas ! je suis 
perdue. » Il avait également entendu, lorsque Veynièras 
criait que Nauche avait passé par la fenêtre. La porte de 
la maison ayant été ouverte parVeynièras, Comby entra, 
et Veynièras lui dit : « Pauvre Comby, vous m'avez sau-
vé la vie. » Il avait alors la figure couverte de sang; il 
était nu-pieds et avait trois dents cassées. La femme Vey-
nièras était tout habillée; Comby ne put s'empêcher de 
lui dire en lui montrant le poing : « Ah ! gueuse, qu'as-
tu fait? » À quoi elle ne répondit rien et tint les yeux. 

issés. Veynièras fut conduit chez Comby, où le sieur 
Boucher, médecin, fut appelé pour lui donner ses soins. 
Ce médecin reconnut qu'il avait plusieurs excoriations 
superficielles aux deux joues, qu'il lui manquait trois 
dents incisives nouvellement brisées; qu'enfin, il présen-. 
tait aux parties latérales du larynx et de la trachée-artère 
plusieurs contusions d'un centimètre d'étendue environ 
dans tous les sens, et séparées par de légers intervalles. 

Pierre Nauche et Antoinette Goursalas, interrogés, ont 
adopté un système complet de dénégations. 

M. Chatagnier soutenait l'accusation. M" Chouffour 
était le défenseur de Nauche, et M" Lafont celui de la 
femme Veynièras. 

Les accusés ont été condamnés : le premier, à dix ans 
de travaux forcés, et la deuxième, à cinq années de la 
même peine, et tous les deux à l'exposition publique. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE- INFÉRIEURE. 

Audience du 10 mars. 

MEURTRE. 

Le 11 novembre dernier, à huit heures du soir, Jean 
Macé et Michel Rosières, terrassiers , sortirent ensemble 
du cabaret de la veuve Martin, demeurant à la chaussée 
Leray, commune de Rouans. Cette femme, voyant que 
Rosières pouvait à peine se soutenir sur ses jambes, re-' 
commanda à Macé, qui était beaucoup moins ivre, da 
prendre soin de son camarade. Il le promit, et tous deux 
partirent et se dirigèrent vers le bourg de Vue. 

Le lendemain matin, on trouva Rosières étendu sans 
vie sur la route, à six cents pas de la demeure de la 
veuve Martin. L'état du cadavre annonçait une mort 
violente. La tête était fracturée ; une ouverture qui lais-
sait le cerveau à découvert semblait avoir été produit» 
par le choc anguleux d'une pierre ; des plaies nombreu-
ses existaient aux mains et à la bouche ; les unes parais-
saient causées par des coups de pieds chaussés de sou-
liers ferrés; les autres, par des coups de talon. Près du 
corps, au bas de la chaussée, se trouvait une pierre du 
poids de trente-quatre kilogrammes, encore ensanglan-
tée, malgré la pluie qui était tombée. 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur Macé. 
Le 11 au soir, rentré fort tard dans la maison où il cou-
chait, il n'y avait pas fait son repas accoutumé, tt avait 
manifesté à l'égard d'un autre ouvrier déjà couché, et 
dont il partageait le lit, une humeur querelleuse et vio-
lente. Le lendemain, de grand malin, il était sorti sans 
faire son repas habituel, se bornant à prendre du pain. 
Vers onze heures, il entra dans le cabaret de la veuve 
Martin, qui, en présence de plusieirs personnes, l'accusa 
d'être l'auteur de la mort de Rosières, et lui fit remar-
quer qu'il existait encore des traces de sang sur sa per-
sonne et sur ses vêtemens. Macé, qui la veille au soir, en 
rentrant chez lui, et questionné par un homme qui 
croyait l'avoir rencontré sur la chaussée Leray, avait nié 
s'y être trouvé, convint, sur les interpellations de la 
veuve Martin, qu'il avait aceompsgné sur cette route M|

7 
chel Rosières, mais qu'il l'avait laissé seul, celui ci se re-
fusant à marcher. Quelqu'un lui ayant dit qu'il méritait 

la mort, il répondit qu 'on ng mourait qu'une, fois, $\ 
sortit, 

Signalé aussitôt h la gendarmerie, il fut arrêté, et loj 
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magistrats s'étant transportés sur les lieux, il fut constaté 

par un homme de l'art que la mort de Rosières était le 

résultat do l'écrasement de la tête. On avait remarqué 

autour du cadavre des empreintes de souliers ferrés ; on 

y appliqua les brodequins de Macé, qui s'y adaptaient 

parfaitement; le nombre et la disposition des clous coïn-

cidaient avec, les trous observés sur le sol. L'inculpé, au 

surplus, ne conteste point sa présence sur cette route 

avec Rosières dans la soirée du 11 nov.; et, complétant 

successivement ses aveux, après avoir d'abord déclaré à 

la gendarmerie qu'il avait porté des coups à Rosières, 

mats qu'il ne l'avait pas tué, il a reconnu dans ses in-

terrogatoires devant le juge d'instruction qu'il avait saisi 

une pierre et l'avait lancée sur Rosières, sans penser 

qu'elle pouvait l'atteindre à la tête et le blesser mortel-
lement. 

Il a prétendu qu'impatienté d'abord de ce que ce der-

nier, malgré sa complète ivresse, refusait l'aide qn'il 

voulait lui donner, et qu'irrité ensuite d'une expression 

injurieuse dont cslui- ci s'était servi à son égard, il l'a-

vait renversé d'un coup de poing et frappé, et qu'après 

il avsit ramassé une pierre pour la lui jeter. Lorsqu'on 

lui a fait observer, d'une part, que les nombreuses con-

tusions remarquées sur plusieurs parties du corps deRo-

sières annonçaient qu'il y avait eu entre eux une sorte 

de lutte nécessitée par la persistance de ses violences, 

et que, de l'autre, le poids énorme de la pierre excluait 

la possibilité qu'elle eût été lancée; qu'en outre, par sa 

forme anguleuse, elle n'avait pu rouler ensuite jusqu'au 

lieu où on l'avait retrouvée le lendemain, es qui portait 

à penser que, pour faire croire à une mort accidentelle, 

cette pierre avait été portée à une certaine distance du 

cadavre par l'inculpé, ce dernier a persisté à protester 

contre toute intention meurtrière dans les «ctes de vio-

lence auxquels il s'est livré contre Rosières, avec lequel 

il venait de passer la soirée dans la meilleure intelli-

gence. L'information n'a d'ailleurs rien appris qui fût 

de nature à faire soupçonner que celui ci ait été volé, 

Les dépositions des témoins entendus n'ont fait que 

confirmer les détails qu'on vient délire. Le défenseur 

de l'accusé, M e Bredeinback, s'est efforcé de disculper 

son client par tousjes moyens qu'il a cru susceptibles 

de faire triompher sa cause. Mais le jury a déclaré l'ac-

cusé coupable, sans admettre de circonstances atténuan-

tes. D'après ce verdict, Jean Macé a été condamné par 

la Cour à la peine des travaux forcés à perpétuité, et à 

subir l'exposition. 

Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent; ren-
voie Anceau des fins de l'action intentée contre lui, et,con-
damne la partie civile aux dépens, sauf à elle à se pourvoir 
ainsi qu'elle avisera. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre). 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 26 avril. 

ESCROQUERIE. '—' DESTRUCTION DE, TITRES. 

Un jeune homme dont l'extérieur, le langage et les 

manières trahissent les habitudes de bonne compagnie, 

comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous le double chef de prévention d'escro-

querie et de destruction d'un titre produisant ob'iga-

tion de sa part envers un tiers. 

L'instruction et les débats imputent au jeune Marius 

un assez grand nombre d'escroqueries. 

C'est ainsi que, se présentant chez des bottiers et des 

tailleurs qui lui paraissent d 'ss'stz bonne composition , 

il commence par se donner le titre d'avocat, prétend ga-

gner 2 000 francs par année , en recevoir autant de sa 

famille à titre de pension , et finit par commander plu-

sieurs paires de chaussures, et une assez jolie garde-robe 

qu'il a l'adresse de se faire livrer tout en SB ménageant 

d'adroits faux fuyans pour éloigner le moment de solder 

les mémoires. Un bottier, cependant, faisant mine de 6e 

fâ.her tout de bon : « Eh quoi .' lui dit-il , vous ne con-

cevez pas que je puisse me trouver dans un moment de 

gêne ? Allons donc, faites-moi une paire d'escarpins pour 

soirée, et dans le dernier goût! J'ai de hautes relaiions 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audiences des 18 et 25 avril. 

LE COMMERCE DE BOIS DE PARIS INTERVENANT COMME PARTIE 

CIVILE DANS UNE POURSUITE CORRECTIONNELLE DE VOL DE 

- BOIS AU PRÉJUDICE D UN MARCHAND DE BOIS INDIVIDUELLE-

MENT. — RECEVABILITÉ DE L'INTERVENTION. 

A la première audience, le Tribunal, sans vouloir en-

tendre l'avocat de la partie civile, avait remis la cause à 

huitaine, jour auquel le commerce de bois devrait justi-

fier de sa qualité, et mettre en cause le délinquant, puis-

qu'on ne peut poursuivre devant la juridiction correc-

tionnelle un civilement responsable lorsqu'il n'y a pas 

de prévenu principal. 

A l'audience de ce jour, et bien qae le prévenu prin-

cipal n'eût pas été appelé, Me Chauvelot, avocat du com-

merce de bois, s'est efforcé de justifier la recevabilité de 

l'intervention de son client. ' 

» A la dernière audience, a dit Me Chauvelot, le Tribunal a 
semblé vouloir repousser l'intervention de la communauté 
des marchands de bois, comme partie civile dans l'instance 
correctionnelle, qui a pour objet la répression pénale de la 
soustraction d'une certaine quantité de bois commise au pré 
judice de M. Charpentier. 

» Il importe donc, tout d'abord, d'établir la qualité de l'a 
gent général qui fait constater les délits par des gardes- riviè 
re et en poursuit la répression par toutes les voies de droit. 

» De temps immémorial, la corporation des marchands de 
bois pour l'approvisionnement de Paris existe avec son orga-
nisation plus ou moins complète, suivant la législation du 
temps. 

» Sans remonter jusqu'à l'année 1549, dans le cours de la 
quelle Jean Rouvet, simple ouvrier bûcheron de Clamecy, a 
inventé le flottage par trains sur la rivière d'Yonne, une or-
donnance du Roi, du mois de décembre 1672, a institué et ré 
gularisé la communauté des marchands de bois. 

» Postérieurement, par sentence du bureau central dei'IIô 
tel-de-Ville de Paris, du 26 mars 1784, une délibération orga 
nique du commerce de bois a été approuvée et sanctionnée 
Dès cette époque, comme aujourd'hui, la corporation est re 
présentée par un syndicat composé d'un syndic et huit adjoints. 
Tant que les bois sont en cours de navigation, ils sont sous la 
sauvegarde du syndicat, qui n'est déchargé de sa responsabi-
lité que du moment que les bois flottés sont déposés dans les 
cViantiers des divers marchands de bois auxquels ils appar-
tiennent. 

» Les agens ou gardes-rivière préposés pour constater les 
délits sont, sur la présentation du syndicat, nommés par le mi-
nistre des travaux publics. 

» Pour l'accomplissement de ses obligations et l'exercice de 
ses attributions, la communauté des marchands de bois, ainsi 
organisée et représentée, a besoin de fonds. Elle a donc été 
successivement autorisée à percevoir une certaine cotisation 
ou impôt sur chaque train de bois mis en rivière, aux termes 
des arrêtés du directoire, des consuls, décisions, décrets et or-
donnances qui, à partir de 1797 jusqu'en 1838 inclusivement, 
ont approuvé cette perception. 

» Deux ordonnances du Roi Louis-Philippe, en date des 25 
novembre 1839 et 20 juin 1842, ont autorisé nominativement 
l'agent général de la communauté des marchands de bois à 
frapper d'un certain droit chaque train destiné à l'approvi 
sionnement de Paris. 

> Enfin, par son article 9, la loi du 16 juillet 1841, sur le 
budget de l'Etat, contient une disposition ainsi conçue : 

«Continuera d'être faite, pour 1841, conformément aux 
» lois existantes, la perception des taxes imposées avec l'au 
» torisation du gouvernement, pour subvenir aux dépenses 
» autorisant les communautés des marchands de bois, i 

» Il résulte de tous ces documens législatifs que le com 
merce de bois pris abstractivement et comme être moral a 
qualité pour intervenir comme simple particulier dans l'in-
stance correctionnelle dont s'sgit ; 

» En fait : 

» Par procès-verbal du 7 mars dernier, un garde-rivière a 
constaté qu'une certaine quantité de bois amené à Paris pour 
le compte de M. Charpentier a été soustraite par Un employé 
d'un sieur Anceau, maître du bateau sur lequel le bois a été 
transporté. Le procès-verbal est déféré à M. le procureur du 

Roi, qui poursuit le délit ; le commerce de bois, par l'organe 
de son agent général, intervient comme partie civile, et de-
mande 300 francs à titre de dommages-intérêts. 

» Le bois destiné à l'approvisionnement de Paris, ajoute M" 
Chauvelot, est livré à la foi publique, tant qu'il est en cours 
de flottage ou navigation, ou surle port. Les vols de ce genre 
sont d'autant plus nombreux qu'ils sont faciles et trop souvent 
impunis. Tous les ans le commerce des bois éprouve un préju 
dice qui dépasse 300,000 francs. Un exemple est devenu néces 
snire pour mettre un terme à de semblables déprédations 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les Tribunaux correctionnels ne sont compé-
tens pour statuer sur les actions civiles qu'autant qu'ils sont 
saisis de l'action publique, et que l'auteur du délit dénoncé 

est connu ou désigné ; 
. Attendu, dans l'espère, que l'auteur du dommage n'a pas 

clé désigné et mis en cause, et qu'il n'y a lieu, dès lors, de 
statuer sur l'action civile, le Tribunal n'étant pas régulière-

mçnl saisi ; 

très suivies dans le monde , où j'ai besoin de paraître 

convenablement: soyez tranquille, je suis une bonne 

pratique, et si je suis content de vous , je vous procure-

rai la fourniture de plusieurs de mes amis , encore plus 

riches que moi, et qui vous feront gagner largement vo-
tre vie! » 

Et l'honnête bottier, qui sa préparait déjà à remporter 

les bottes, dont le paiement devait par trop se faire at-

tendre, soumis et dompté par ces belles paroles, se met-

tait à deux genoux pour prendre la mesure des escar-

pins demandés, qu'il promettait de confectionner; il les 

confectionna en effet , mais il ne les livra pas, heu-

reusement pour lui, complètement dé-i!lusionné qu'il 

fut par les mauvais renseigoemens qu'il prit un peu 

tard, il faut bien en convenir, auprès de la porlière de 

la maison où demeurait sa trop engageante pratique. 

Pois Marins se présente chez un bijoutier de la rue de 

la Paix, où il fait une entrée somptueuse, parfaitement 

vêtu et descendant d'un joli cabriolet. On lui étale bon 

nombre de bagnes, dont pas une pourtant ne semble être 

de son goût ; alors il passe aux épingles, en choisit une 

enfin du prix de 180 francs, et commande une bague de 

150 francs qu'il prie de confectionner promptemeut d'a-

près les dessins qu'il donne lui-même; et comme le bi-

joutier pensant qu'un acheteur aussi distingué allait sol-

der immédiatement cette misérable bagatelle d'épingle, 

lui offre de l'emporter , Marius l'emporte, promettant 

bien de la payer en même temps que la bague lorsqu'on 
la lui aurait apportée à son hôtel. 

Une autre fois, ayant eDvie d'une bague, il entre 

chez le premier bijoutier qu'il rencontre sur son che-

min, en commande une de fort bon goût, avec ses ini-

tiales en lettres gothiques surmontées de ses armes. La 

bague faite, on la lui porte avec la facture. Il trouve la 

bague parfaitement exécutée selon ses intentions, la 

garde, par conséquent, mais renvoie la facture, disant 

qu'il passera lui-même chez le bijoutier; mais comme il 

n'y passait pas du tout, un des commis de la maison le 

rencontrant par hasard dans le passage des Panoramas, 

le contraignit tout simplement à rendre le bijou qu'il 
portait au doigt. 

La belle saison venue, Marius eut la fantaisie de louer 

un petit pied à terre à la campagne. Ce fut à Sèvres 

qu'il résolut de fixer son séjour d'été. Il y fit la connais-

ance d'une famille fort honorable qui le reçut avec 

bienveillance. Pour reconnaître cette hospitalité gra-

cieuse, et surtout pour se donner une apparence de for-

tune, si loin pourtant de la réalité, Marius, qui ne vou-

lait pas restgr en arrière de bons procédés, avait l'atten-

tion délicate de faire souvent précéder ses visites de 

l'envoi de friandes bourriches, contenant tout ce qu'il 

y avait de mieux en primeurs. Cinq ou six marchands 

de comestibles, séduits par ses promesses et ses belles 

manières, en faisaient seuls les frais, sans avoir pu ja-

mais obtenir le premier sou de leurs fournitures, ainsi 
cruellement compromises. 

Il y a même plus : l'un d'eux envoya chez Marius 

pour toucher le montant de la facture ; il eut l'air de ne 

pas comprendre le but de la réclamation qui lui était 

adressée. Alors le commis confiant exh ba la lettre qui 

contenait la commando dont il demandait la prix. Le 

débiteur saisit aussitôt cette lettre, la déchire, et anéan-

tit ainsi le seul titre que son ci éancier pouvait avoir con-
tre lui. 

Tout en avouant presque tous les faits qui lui sont im-

putés, Marius conteste le caractère d'exagération qu'on 

veut leur donner : il soutient qu'il n'a employé aucune 

marceuvre frauduleuse pour se faire livrer les marchan-

dises dont il n'a pas soldé le prix, et qu'en conséquence 

il doit être considéré seulement comme le débiteur des 

divers négoeians qui ont eu confUnee en lui. 

Après avoir entendu les dépositions d'us grand nom-

bre de témoins et le réquisitoire de M. l'avocat du Roi 

Croissant, qui a soutenu la double prévention et conclu 

à l'application des articles 439 et 405 du Code pénal, le 

Tribunal, malgré les efforts de M" Nogentdo St-Laurent, 

défenseur du prévenu, faisant toutefois application de 

l'art. 563 en ce qui touche le second chef de prévention, 

condamne Marius à 15 mois de prison et 50 fr. d'amende. 

paiement des primes échues pendant les années 1839 etl84(\ 
A l'audience de la 3e chambre, Me Goujon pour le sieur 

Besnard, argumentait de l'article 14 de la police, qui porte 
que, dans le cas de tacite reconduction prévu par l'article 10,1a 

compagnie fera desser un nouvel état des bestiaux assurés. 
Ce nouvel état n'ayant pas été dressa, M" Goujon soutenait 
que l'assurance ne reposait plus sur une base certaine, que 
les bestiaux assurés avaient pu disparaître ou diminuer, et 

qu'ainsi le contrat d'assurance n'ayant plus d'objet , il n'y 
avait pas lieu au paiement des primes. Mais le Tribunal, après 
avoir entendu M e Lacan pour la cempagnie l'Agricole , a con-
damné M. Besnard à payer les primes demandées. 

Mur mitoyen. — Réparation. — Abandon de la mitoyen-

neté. — La faculté accordée par l'art. 656 du Code civil au ce-
propriétaire d'un mur mitoyen de se dispenser de contribuer 
aux réparations en abandonnant la mitoyenneté, cesse d'exis-
ter lorsque ceco-propriétaire n'a manifesté la volonté d'en user 
qu'après l'exécution des travaux faits en vertu d'un juge-
ment qui avait mis ces réparations à la charge des deux 
parties. 

Ainsi jugé parle Tribunal civil de la Saine (4a chambre), 
audience du 21 avril, présidence de M. Hua ; plaidans, MM. 
Josseau et Rivolet. Affaire Olivier contre Lecoq. 

Refus par le mari de recevoir sa femme. — Pension. — 
Le mari qui refuse de recevoir sa femme dans le domicile 
conjugal peut être condamné de piano à lui servir une pen-
sion alimentaire. 

Le Tribunal peut se dispenser dans ce cas de donner au 
mari l'alternative de recevoir sa femme ou de lui payer une 
pension, lorsque le refus du mari est légalement constaté et 
qu'il y persiste. 

Tribunal civil de la Seine (4e chambre), audience du 21 
avril, présidence de M. Hua, conclusions conformes de M. Du-
pa'ty; Plaidons, Me Coquet et M" Favre. Affaire baronne Teul-
lier contre son mari. 

Voir en ce sens, arrêt, Cour royale de Paris, 29 juin 1818. 
Cour royale de Montpellier, 23 décembre 1830. Cour royale de 
Douai, 16 décembre 1829. Cour de cassation, 28 décembrel830. 

Société tontinière. — Défaut d'autorisation du gouverne-
ment. — Nullité.—Frais de gestion.—La Fraternelle. — Une 
société tontinière dont les opérations sont basées sur des chan-
ces de survie est nulle, faute d'autorisation du gouvernement. 

Les sommes allouées au gérant à titre de frais de gestion 
doivent être restituées par lui comme le capital des souscrip 
tions, lorsqu'il ne justifie pas que les parties ont agi sous l'in-
fluence d'une erreur commune, et lorsqu'au contraire il con-
naissait le vioe de la constitution de la société, et qu'il a em-
ployé des manœuvres dolosives pour obtenir des souscriptions 
d'actions. 

La question de savoir si dans le cas d'annulation d'une so-
ciété tontinière faute d'autorisation du gouvernement les som-
mes allouées au gérant pour frais de gestion doivent être resti-
tuées aux actionnaires, a été jusqu'ici diversement jugée par 
les Tribunaux. Le Tribunal de commerce avait d'abord al-
loué au gérant les frais de gestion comme un droit acquis, 
plus tard il les avait refusés. La Cour royale elle-même a Va-
rié dans ses décisions, et dans un arrêt récent n'avait alloué 
au gérant qu'une partie des frais de gestion. 

(Tribunal de commerce de la Seine, 26 avril. Plaidant M" 
Thibault, agréé de M. Simon, gérant de la Fraternelle, et Me5 

Ltfebvre de Viefville, Bordeaux, Amédée Lefebvre et Martinet, 
agréés des actionnaires.) 
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Compétence. — Etranger. — Les Tribunaux français sont 
compétens pour statuer sur l'action dirigée par un Français 
contre un étranger, en vertu d'une obligation que cet étranger 
aurait souscrite en France. La circonstance de la mort du dé-
biteur et de l'ouverture de sa succession en pays étranger, 
n'est pas de nature à modifier la compétence des Tribunaux 
français; c'est toujours devant eux que doit être intentée l'ac-
tion contée les héritiers de l'étranger débiteur, comme elle 
aurait dû l'être contre leur auteur lui-même; L'article 59 du 
Code de procédure ne s'oppose pas à l'application de l'article 
14 du Code civil. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4e chambre), 
audience du 20 avril, présidence de M. Hua, conclusions con-
formes de M. Cramail, avocat, du Rut, plaidans M" Blanchetet 
Capin. (Aff. Lainé contre Gibert.) 

Celte décision est conforme à trois arrêts, l'un da la Cour 
royale de Colmar. du 12 août 1817 ; l'autre de la Cour de 
Montpellier, du 12 juillet 1826 ; le dernier, de la Ceur royale 
de Paris, du 15 novembre 1833, 

Compagnie d'assurance. — Prime- — Tacite reconduction. 
—La compagnie VAgrieole, ayant pour objet l'assurance sur 
la vie des bestiaux, a, dans ses polices, inséré un article 10, 
aux termes duquel, à défaut par l'assuré de faire connaître à 
la fin de l'année son intention de cesser de faire partie de la 
société, l'assurance continue pour l'année courante, et ainsi 
d'année en année. 

Un sieur Besnard, assuré envfep^rriJbre, ljy8, avait négligé 
de faire à la fia de l'année la/défyaratjon présenta par la po -
lice; en mars 1841 , YAgricofà'àkçigtâàmmàM Tribunal en 

FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

CONCOURS ANNUELS. — DISTRIBUTION DES PRIX DANS L'AMI'IH-

THËATRE DE LA SORBONNE. 

Les concours établis entre les élèves de la Faculté de 
Droit prennent chaque année plus de faveur. Long-

temps avant l'heure indiquée pour l 'ouverture de la 

séance, l'immense amphithéâtre de la Sorbonne était 

envahi par la jeunesse des écoles et par un public d'é-

lite qui témoignait, par sa présence, de l'intérêt qu'ins-

pirent ces solennités scientifiques. Nous remarquons sur 
les premiers bancs M. Delangle, avocat-général à la 

Cour de cassation ;' MM. Perrot de Chézelles etBuchot, 

conseillers à la Cour royale de Paris ; M. Tardif, avocat-

général près la même Cour : MM. Michelin, vice-prési-

dent du Tribunal delà Seine; Danjan, juge au même 

Tribunal, et un grand nombre d'avocats, parmi lesquels 

Mes Gaudry, Bonnet et Lafon de Candas. Quelques ec-
clésiastiques prennent place sur les bancs réservés, et 

les tribur.es supérieures sont occupées par des dames. 

A trois heures précises, la Faculté, précédée de ses 
appariteurs et de son massier, est entrée dans la f aile, 

et a été accueillie par des applaudissemens. M. Blon-

deau, doyen de la Faculté, préside l'assemblée. On re-

marque l 'absence de M. Bossi, qui préside en ça mo-

ment le concours devant laFsculté d'Aix. 

M. Blondeau a ouvert la séance par un
v
 discours qui 

lui a fourni l'occasion défaire aux auditeurs rassemblés 

autour do lui une excellente leçon sur les sophismes ju-

ridiques. Sur ce point, il a donné à ses jeunes auditeurs 

des conseils dont ils pourront profiter, soit qu 'ils aient à 

appliquer comme magistrats, ou à débattre comme avo-

cats, ou à enseigner comme professeurs, les théories sur 
lesquelles il a appelé leur attention. 

M. le doyen a déploré les pertes que la Faculté a fai-

tes cette année, de MM. de Gérando et Poncelet, dont il a 

rappelé les titres et les services universitaires. Il a en-

suite, conformément à unièglement de 1839, fait con-

naître la situation de la Faculté de Paris, et il est résulté 

des chiffres qu'il a cités que le nombre des élèves a en-

core diminué cette année. Enfin M. le doyen a terminé 

son discours en faisant connaître la question qui fera 

l'objet du prochain concours, et qui est ainsi conçue: 

« Entre quelles personnes a lieu l''autorité de la chose 

jugée, tant en droit romain qu'en droit français P » 

Après ce discours, la parole a été donnée à M. Bon-

nier, l 'un des suppléans élus au dernier concours de la 

Faculté de Paris. Nous regrettons de no pouvoir donner 

le texte entier de son remarquable discours, semé de 

pensées profondes qu'il a su revêtir de formes élégan-

tes. De fréquens applaudissemens ont interrompu l'ora-

teur, qui nous paraît avoir résolu le difficile prob'ène de 

tenir fixée, pendant une heure entière, sur les théories 

abstraites du droit, l'attention d 'une assemblée nom-
breuse. 

« La Faculté de droit, a-t il dit en commençant, en appelant 
aujourd'hui un professeur-suppléant à prendre la parole en 
sou nom, a voulu donner aux plus jeunes de ses membres un 
éclatant témoignage de. cette généreuse bienveillance qui fait 
du corps tout entier une même famille, où les distances sem-
blent effacées par l'estime et l'affection mutuelle. Peut être 
aussi a-t elle pensé qu'il pouvait convenir de nous confier 
quelquefois à nous, plus rapprochés des candidats par notre 
position et par notre âge, un rôle actif dans cette nouvelle 
application de l'institution du concours, le legs le plus pré • 
cieux peut être que nous ait transmis l'ancienne Université. 

• Mais, plus la tâche que je do s accomplir est honorable, 
plus j 'en comprends toute la difficulté. Et cette difficulté s'ac-
croît encore en présence des souvenirs si brillans qu'a laissés 
le professeur éloquent et zélé qui a inauguré cette institution. 
Je crois entendre retentir encore cette voix chère à la jeunesse, 
qui proclamait avec tant de conviction et d'autorité les bien 
faits du concours entre les élèves de notre Ecole. N'espérez 
pas, Messieurs, retrouver ici cette alliance si heureuse et si 
raie d'éminentes qualités qui sembleraient s'exclure, d'une 
raison si ferme et si élevée, et d'une imagination dont l'essor 
touche parfois à la poésie (applaudissemens). Néanmoins, s'il 
ne m'est pas donné de l'égaler sous le rapport du talent, il est 
un genre de mérite pour lequel je puis rivaliser avec lui : 
je veux parler du zèle pour la science, et de la sympathie pour 
les progrès de la jeunesse, t 

Relevant ensuite les avantages des concours, M. Bon-

nier rappelle qui Pot hier avait institué des prix pour ses 

élèves, et il exprime, au nom de la Faculté, les tenti-

mensde reconnaissance qu'a su inspirer la pieuee fon-

sultodu but essentiellement pratique vers le'qùeîV"^000 

diriger ses travaux. C'est ainsi que jadis les vieu
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repoussaient la littérature et la philosophie de la Grec 

tendant à dénaturer le caractèie national. Il est fac'l
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convaincre; ces opinions, toutes deux légitimes dans
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taine mesure, sont aussi toutes deux exagérées. E-s Cer ~ 
reconnaître cù est la vérité, en nous demandant ~
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être l'usage ou l'abus de l'histoire et delà philosont, P6Ut 

» Pour parler d'abord de l'histoire, peu de "bra ^ï, 
connaissances humaines ont été appelées dans noti-
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tion à de plus brillantes destinées. - e 8enéra-

» Fatigué d'une longue paix, l'esprit humain semble 
reporté toute son activité sur la science du passé Cett
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dance ne pouvait manquer de se reproduire dans' les V?" 
de droit, où elle peut s'appliquer, soit à l'antiquité soin 
vieilles institutions coutumières. ' B °s 

» En ce qui touche l'antiquité, on pourrait sans doute ail 
étudier jusque dans l'Inde ces lois à la fois civiles et reli 
ses qui s'enveloppent d'une forme toute poétique, commed
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ce précepte : (1) « Ne frappez pas une femme, eût-elle faitee"
8 

» fautes, pas même avec une fleur. » (Applaudissemens ) M • 

ces législations primitives sont à la fois trop éloignées de 8 

mœurs et trop imparfaitement connues pour qu'on puisse
 8 

faire un sérieux usage. Là Grèce, dont nous ne pouvons/" 
reconstruire le droit d'une manière très incomplète à l'aide d 
quelques fragmens des historiens et des orateurs ne semhl 
d'ailleurs avoir produit aucun grand jurisconsulte. Dans 
pays où les Muses avaient fixé leur séjour, la civilisation 
païenne était encore voisine de son berceau ; c'était à un bol 

plus mûr, quand l'art eut épuisé ses merveilles, qu'était ré 
servé l'honneur de produire les richesses plus sévères de là 
jurisprudence. 

. Telle fut la mission de ce peuple qui gouverna le monde 
et qui mérita cette prodigieuse fortune, plus encore par la sa' 
geisede ses lois que par l'étendue de ses conquêtes. Mais vous 
le savez, l'œuvre de la législation romaine ne s'est pas faîte en 
un jour, elle s'est formée lentement, comme tout ce qui est 

destiné à durer, chaque génération y apportant son tribut et 
venant en quelque sorte y déposer son alluvion. De là l'im-
portance toute spéciale des études historiques sur le droit ro-
main. Des événemens mémorables dans les annales de la 
science sont venus de nos jours donner une nouvelle impul-
sion à ces études : je veux parler de la découverte presque si-
multanée des Institutes de Gaïu's et des Fragmens du Vatican 
L'apparition de ces précieux palimpsestes a été accueillie avec 
un vif enthousiasme, et une sorte de renaissance s'est mani-
festée dans la littérature juridique. Mais cette renaissance 
comme celle des lettres et des arts au quinzième siècle a 
poussé quelquefois jusqu'au fanatisme son admiration pour 
l'antiquité. 

» Sans doute, l'étude des jurisconsultes classiques de Rome 
d jït toujours être mise en première ligne, mais il serait in-
juste de ne voir qu'un cadavre dans le droit de Justinien, où 
sous les formes emphatiques et barbares de la chancellerie 
du Bas Empire secaehent si souvent de sages réformes dictées 
par le christianisme et par l'esprit moderne ? 

» Il ne faudrait pas surtout rétrograder en deçà du vérita-
ble droit romain, et avec l'auteur d'un ouvrage tout récent, 
se renfermer dans l'époque antérieure à la loi des douze Ta-
bles. A force de vouloir être historique, on finirait par cesser 
de l'être, car la véritable histoire doit être complète. Celle qui 
se confine dans certaines régions du passé, celle qui néglige 
complètement de rattacher les temps anciens au temps actuel, 
peut satisfaire la curiosité de l'érudit, mais ne saurait fonder 
une instruction solide. 

> Toutefois cet excès même, qui a quelquefois entraîné trop 
loin certains jurisconsultes romanistes, n'était, après tout, 
qu'un excès de zèle. L'étude de notre droit coutumier, au con-
traire, est loin de pécher par exubérance ; on ne saurait l'ac-
cusor d'avoir pris d'excessifs développemens, car c'est à peine 
si elle commence à naître. Ici, comme en littérature, notre ad-
miration pour les chefs-d'œuvre de l'antiquité nous a fait 
trop longtemps négliger nos richesses nationales ; trop long-
temps les écrits de Domat et de Pothier ont été pour nous les 
bornes de l'horizon dans l'ancienne jurisprudence. On com-
mence enfin à porter ses regards au delà, et à découvrir de 
nouvelles régions, dont on soupçonnait à peine l'existence. 
Déjà de jeunes pioniers, aussi actifs qu'intelligens, ont enta-
mé l'exploitation de ce sol vierge, destiné à produire d'abon-
dantes moissons. Je compte, vous le sentez, parmi ces apôtres 
de la science,- les auteurs des mémoires si remarquables sur 
l'emphytéose, quiontété couronnés l'année dernière. Etvous 
allez voir tout à l'heure que le concours entre les docteurs, 
cette année,n'a pas été moins fécond en heureux résultats sous 

le point de vue historique. 
c Ce ne sera pas un des moindres bienfaits de ces concours 

que d'avoir puissamment contribué au développement, si tar-
dif chez nous, des études sur les origines de notre droit na-
tional. Ces 'études sont loin d'être arides, et l'intérêt qu'elles 

présentent n'est pas seulement de satisfaire une légitime cu-
riosité, en nous faisant assister à la naissance et aux progrès 
de nos p'us importantes institutions. C'est là que se révèle 
surtout le caractère propre et original du droit français. 

Nulle part, peut être, on ne peut mieux saisir que dans 

nos auteurs eoutumiers, dans Beaumanoir, dans Coquille, 
dans Loisci, ce vieil esprit gaulois, cachant le bon sens et a 
finesse sous une apparente naïveté, dont La Fontaine est le 
type le plus exquis en littérature. Puisons donc avec ardeur 
à ces sources précieuses, mais que l'ardeur n'exclue pas Js 
prudence. Notre droit coutumier est extrêmement comp!iq uê

i 

ne nous engageons dans ses dédales qu'avec un fil conduc-
teur: et ce fil, où le trouverons nous, si ce n'est^ dans tin 

saine doctrine? Ce besoin de doctrine nous amène P
réc1

^' 
ment à l'élément philosophique, qui sert en quelque sorte 
contre-poids à l'élément historique, et dont il me reste à voit» 
entretenir. 

M. Bonnier, complétant la lâche commencée par ^ 

Blondeau, qui a répondu à ceux qui accusent l'eEs;jg
D j 

ment de manquer de philosophie, répond à ceux 1 

l'accusent de tomber dans T(xcè* contraire. Il reclif ' 

che et fait connaître à tjuels caractères en peut distingu 

de |a fausse philosophie la philosophie véritable . 

que Sacrale fit descendre du ciel sur la terre , s
e

'
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belle expression da Cicéron. 

« Emdions donc, dit-il en terminant sur ce point, étud'^l 
à l'aide de l'analyse psychologique,les lois immuables de ^ 

prit humain, en même temps que l'histoire bous rev? >
ûU

-
besoins variables et progressifs de la civilisation. M 

blions jamais que ces précieuses connaissano ?3 ne <Joiv
e

 |t éclipser, mais éclairer, au contraire, le droit positil, ce 

vers lequel doivent converger tous nos travaux. Si no v
 gi 

sons que l'exégèse n'est pas le dernier mot de la sonP -

tentons de reconstruire quelques théories, eoi 

centr" 

les 
1 1 union u JI ^ nut-i^-j^o mv*v...~-, , «rfort, 

toujours, non sur le sol mouvant des systèmes corçi'S a p -
e 

•„ C ~V,A* A
A
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ont 
mais sur le terrain solide de l'observation des faits 

avec l'étude consciencieuse des textes. nnita""* 
• Vous excuserez, Messieurs, ces développemens q .
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peut-être entraîné un peu loin. Mais j'ai cru devoir ai
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ma pensée sur des questions qui intéressent au P
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gré l'avenir de la science du droit ; heureux si j al pu ^ '
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quelques-uns de ces préjugés dont les bons esprits m _
 une 

souvent tant de peine à se défendre, et contribuer F
 &ci 

faible part à cimenter l'alliance si désirable des £^_
j
^-^-

(1) Dig. of flind. Law. II, 209. 
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, JP me hâte d'arriver à l'objet spécial de cette réunion. 

'.Vous vous rappelez que deux genres d 
1840 dans les Ecoles de droit; 

"vouTrappelez que deux genres de concours ont été 
.„
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 4810 H BIIS les Ecoles de droit; l'un entre lesétu-

jnstitues en 

^
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e
uresun^rquëstïon' spéciale ; l'autre, entre les docteurs 

qU
!f«nirans au doctorat, qui sont appelés à rédiger plus à 

et
- v rles mémoires approfondis sur une matière plus étendue. 

Parions d'abord du concours entre les étudians de troisième 

^M^Bonnier fait connaître d abord les noms des élèves 

J ont été admis à concourir comme ayant obtenu dans 

îLrs examens une majorité de boules blanches. Cette 

V4e d'élite , comme il l'a heureusement qualifiée , ne 

renferme que trente noms, et en tête se trouve inscrit 

celui de M. Nion, qui seul a obtenu dans tous ses exa-

mens unanimité de boules blanches. 

M. le rapporteur arrive ensuite à l'examen des com-

positions signalées pour les prix et les mentions honora-

bles. Le sujet de la composition du droit romain con-

sistait à déterminer : Enquelsens et jusqu'à quelpointon 

veut céder un droit d'usufruit, de servitude, d'hérédité, 

et de créance.—Ea Faculté a décerné le prix au mémoire 

n
o g. « C'est l'œuvre d'un esprit éminemment judiciaire, 

a dit M. Roustain dans son rapport; c'est le fruit d'étu-

des consciencieuses et approfondies. On voit que l'auteur 

s'est pénétré de l'esprit des jurisconsultes romains, car 

il semble affectionner leur méthode. Cjmme eux, il s'ef-

force de rattacher toutes les questions au point de vue 

pratique, et. cherche volontiers dans les iavolutions de 

la procédure l'application des principes du droit. » 

L'auteur de ce mémoire est M. Alfre d -Nion. 

Lemémoire n°7, dont l'auteurestM. de Chégoin, amé-

rité le second prix. « L'auteur, dit encore M. Roustain, 

domine son sujet, mais il le voit quelquefois d'un peu 

trop haut, et, pour ne pas descendre à des détails, il né-

glige d'utiles développemens. 11 marche rapidement à son 

but maissussi il jécarteavec trop de soin tout ce qui pour-

rait lui faire obstacle, et tourne què ! qutfois la difficulté 

pour n'être pas arrêté par elle. Le style est d'ailleurs re-

marquable par une précision qui n'exclut pas l'élé-

gance. » 
Los mémoires n0! 1 et 11 : le premier, œuvre de M. 

œuvre de M. Caillau, ont ob-Desguerrois; et le second, 

tenu chacun une mention honorable 

L'épreuve de droit français, qui portait sur la question 

de savoir : Quel est l'effet des donations faites entre époux 

pendant le mariage, et en quoi il diffère de l'effet des dis-

positions testamentaires! & présentées résultat remar-

quable de reproduire les mêmes noms qui avaient déjà 

triomphé dans l'épreuve sur le droit romaio. M. de Ché-

goin a eu le premier prix, M. Desguerrois, le second prix; 

M. Ma'ézieux a obtenu la première mention, et M. Nion, 

pour qui, suivant M. le rapporteur, c'est presque un échec 

de n'être pas toujours le premier, a eu la seconde men-

tion. 

Les docteurs et les aspirans au doctorat avaient à : 

Détermintr la condition civile des étrangers en France 

dans l'ancien et dans le nouveau droit. Nous regrettons 

de ne pouvoir rapporter les analyses savantes des mé-

moires si remarquables présentés par les concurrens. On 

voyait bien, en écoutant les appréciations profondes et 

judicieuses présentées sur ces mémoires par M. Bonnier, 

qu'il était pénétré du sujet qu'il analysait, et plus d'une 

fois d'unanimes applaudissemens lui ont prouvé avec 

quel plaisir on le suivait dans la compte-rendu qu'il sou-

mettait à ses auditeurs. La première médaille a été ac-

cordée à M. Démangeât, et la seconde à M. Sapey, doiit 

le nom a été accueilli par les applaudissemens de ceux 

de ses collègues du Palais qui étaient venus assister à ce 

triomphe. M. le rapporteur a rappelé que M. Sapey avait 

obtenu un dip'ô ne de licencié en droit sans tache, c'est-

à-dire avec unanimité de boules blanches. 

MM. Delaage et Laurent ont é'.é placés ensuite sur la 

même ligne pour une mention honorable. 

Se livrant ensuite à une analyse approfondie des mé-

moires que nous venons d'indiquer, M. Bonnier fait res-

sortir la valeur scientifique de ce concours et le mérite 

respectif des- candidats qui y ont pris une part glorieuse. 

C'est ici surtout qu'une analyse serait insuffisante; et 

comme nous ne pouvons tout citer, nous exprimons le 

désir que M. Bonnier fasse imprimer et publier son dis-
cours; 

« Je ne sais, a-t-il dit en terminant, si je me fais illusion, 
mais il me semble que la science du droit est appelée dans 
notre génération à de grandes destinées. Aujourd'hui., comme 
au temps des jurisconsultes classiques à Rome, la littérature, 
sauf quelques glorieuses exceptions, paraît atteinte d'une 
mortelle langueur; l'homme, devenu plus sérieux et plus 
froid, déserte volontiers le culte des lettres pour celui des 
sciences, devient moins avide de jouissances désintéressées 
que d'applications pratiques. 

•» Il faut à notre époque des théories, sans doute, mais des 
théories qui prennent leur source non dans un idéalisme rê-
veur, mais dans une étude approfondie des besoins de l'hu-
manité : il lui faut, en un mot, une philosophie sociale. 
.Mais n'est-ce pas là aussi le but que poursuit le vrai juris-
consulte, dont les efforts tendent à satisfaire la raison et le 
cœur, en travaillant tout à la fois à agrandir le domaine de 
la science et à soulager les maux de la société? Puisse cette 
institution, dont la fondation seule est une pensée d'avenir, 
et dont les précieux résultats font concevoir de si légitimes 
espérances, donner une vive impulsion à ce mouvement des 
.esprits, et préparer au droit français un nouveau XVIe siècle ! » 

Des applaudissemens vifs et prolongés éclatent de 

toutes parts dans la salle. Quant le calme est rétab'i, 

le secrétaire de la Faculté proclame les noms des vain-

queurs, qui s'avancent dans 1 hémicycle et reçoivent des 

mains du doyen les médailles d'or et d'argent, glorieuses 
récompenses de leurs travaux. 

Les noms ont été proclamés dans l'ordre suivant : 

Concours des docteurs en droit et des 

doctorat. 

l
r

e

e
 médaille. — M. Démangea! (Joseph Charles); 

médaille. — M. Sapey (Charles-Alexandre), avocat; 

Mention honor«b e. — MM. Delasge (Gustave; et Lau-
rent (Louis Constant). 

Concours des élèves de 3e année. — Droit romain. 

l 1'" médaille. — 

(^ne-Inférieure) ; 
M. de Chégoin (Jean-Jacques), de 

aspirans au 

M. Nion (Alfred), de Bacqueville 

2° médaille. 
Paris ■ 

mention. — M. Desguerrois (Pierre-Henri) , de 

Caillau (Louis Henri) , de Lyon 

police de son canton. Mais ce dernier, en voyant arriver 

1 officier ministériel, l'apostropha durement et lui porta 

un coup qui fit tomber le chapeau de l'huissier. 

Le prévenu a témoigné des regrets, et s'est excusé sur 

un déjeuner qui avait tant soil peu altéré sa raison. 

Aussi le Tribunal a-t-il réduit l'emprisonnement à un 

mois, minimu?n de la peine prononcée par la loi. 

PARIS , 26 AVRIL. 

—La Chambre des pairs a terminé aujourd'hui la discus-

sion du projet de loi sur le recrutement , et l'a adopté à 

la majorité de 92 boules blanches contre 19 houles 
noires. 

— Le Messager reproduit ce soir la lettre que nous a 

adressée M. Chegaray et que nous avons publiée nous-

mêmes dans notre dernier numéro. Puisque le Messager 

a cru devoir accueillir cette réclamation, nous trouvons 

singulier qu'il n'ait pas reproduit aussi la réponse dont 

nous l'avons fait suivre. 

i— A FFAIRE DU CHEMIN DE LA RIVE GAUCHE. — SINISTRE DU 

8 MAI. — Les souvenirs de l'épouvantable catastrophe 

qui, il y a bientôt un an, signala d'une manière si tra-

gique la journée du 8 mai, étaient réveillés ce m'atin à 

l'audience de la chambre des appels de police correc-

tionnnelle, où l'affaire dite du chemin de fer de la rive 

gauche revenait, par suite du doublé appel interjeté par 

le ministère public et par les parties civiles, du juge-

ment rendu par la 7" chambre du Tribunal de la Seine 

dans le mois de décembre dernier. Malgré l'annonce pré-

maturée faite par quelques journaux , la curiosité publi-

que ne s'est pas émue, et , à l'ouverture de l'audience , 

les prévenus seuls et trois des parties civiles compo-

saient, avec quatre ou cinq curieux, le personnel de 

l'auditoire. 

M. le président Siraonneau prend successivement les 

noms des prévenus; ce sont MM. Bourgeois, administra-

teur; Bjrdet, directeur; Bricogne, ingénieur; de Mil-

laud, ex-inspeeieur, l'une des victimes du funeste acci-

dent; Lamoninari et Henri, employés de l'administra-

tion. M. Henri, retenu par les soins que nécessitait l'ac-

cident que nous signalions dans notre dernier numéro, 

n'a pu arriver à l'audience que dans le cours du rap-

port. 

Les parties civiles absentes font représentées par Mes 

Gheerbrant et Mauger, avoués à la Cour. Quelques-unes 

ne se présentent pas et ne sont représentées par per-

sonne. La Cour donne défaut contre elles. Le.rapporl de 

cette immense affaire, qui a occupé la curiosité publique 

pendant les débats si longs de première instaace (V. Ga-

zette des Tribunaux des 23 novembre et jours suivans) 

était coofié à M. le conseiller Zangiacomi. Ce magistrat 

avait apporté à l'examen de l'affaire le soin le plus 

consciencieux. 

Ce rapport a presque entièrement occupé l'audience 

— La sévérité du jury est impuissante pour réprimer 

ces attentats hideux que commettent chaque jour sur de 

jeunes filles des misérables arrivés au dernier degré de 

la débauche. 

Il y a quelques jours, la Cour d'assises, présidée par 

M. Férey, condamnait aux travaux forcés à perpétuité le 

nommé Benard, déclaré coupable du crime de viol sur 

sa propre fille. 

Aujourd'hui, Nicolas-Adolphe Codron, tailleur, âgé de 

quarante-six ans, demeurant à Paris, rue Phélippeat'X, 

31, est accusé d'attentat à la pudeur sur une enfant de 

huit ans et demi. Bien que l'acte d'accusation de C; Ue 

affaire ait été lu en audience publique, il nous répugne 

de raconter les détails dégoûtans qu'il renferme. Il nous 

suffira de dire que c'est en violant les devoirs de l'amitié 

( car le père de l'enfant la lui avait confiée pour qu'il 

veillât sur elle pendant qu'il ferait une course dans Pa 

ris ) que Codron a commis son détestable crime. 

Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat général Poim 

sot, et malgré les observations de M" Yver, son défen 

seur, Codron, déclaré coupable, a été condamné à dix 
ans de réclusion, maximum de la peine. 

— DIFFAMATION. — R EFUS D'INSERTION. — M. Dolivier 

directeur de la société en commandite connue sous le 

nom de Banque d'amortissement des intérêts hypothè 

caires, ayant cru avoir à se plaindre de quatre articles 

insérés dans l' Office de publicité des 11 et 18 janvier, 22 

février et 1 er mars derniers, articles qui, suivant lui 

portaient atteinte à son honneur et à sa considération, 

a adressé au gérant de ce journal une réponse que ce-
lui-ci n'a pas insérée. 

M. Dolivier le fit, en conséquence de ce refus, citer 

devant la police correctionnelle. Cette citation est à 

date du 1 1 mars. Postérieurement, c'est-à-dire le 22 

mars, l'Office de publicité inséra la lettre de M. Dolivier 

Mais cette insertion tardive ne satisfit pas le plaignant 

et M. Moynier, gérant de l'Office de publicité à l'époqu 

où parut l'article, était traduit aujourd'hui devant la 7* 

chambre scus la prévention de diffamation et de refus 
d'insertion. 

M. Moynier déclare qu'il n'est pas l'auteur de l'article, 

mais qu'il l'a lu avant la publication, et qu'il en a auto-
risé l'impression.' 

M" Desmarets, avocat do M. Dolivier, conclut à ca que 

M. Moynier soit condamné à 10,000 francs de domma-

ges-intérêts envers son client, à l'affiche du jugement à 

intervenir, et à son insertion dans la Gazette des Tribu-

naux, le Droit, le Siècle, la Presse et l'Office de Pu-
blicité. 

Me Baz -nerye présente la défense de M. Moynier. 

M. Dubarlo, avocat du Roi, soutient la prévention, et 

pense que les quatre articles incriminés renferment, les 

uns le délit d'injures, et les autres le délit de diffama-

tion. Le ministère public déclare s'en rapporter au Tri-

bunal sur la question des dommages-intérêts. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

duconsei
1
, a rendu un jugement qui renvoie Moynier du 

dé'it de d ff imatioo, et le cosdamne pour délit d'injures 

à 500'fr. d'amende, 500 fr. de dommages-intérêts, et or-

donne l'insertion du jugpment dans la Gazette des Tri-

bunaux, le Droit, le Siècle, la Presse et l'Office depubli-

cité ; fixe à une année la durée de -la contrainte par 
corps. 

contraire, et p'aidé que des mo lifiastions légères appor-

tées à des dessins tombés depuis longtemps dans le do-

maine public ne pouvaient constituer une œuvre nou-

velle, et par conséquent une propriété. 

Le Tribunal a adopté le système do la plaignante, seu-

lement pour l'une des trois paUmes incriminées, et a con-

'amné L> play-Vardpn à 100 francs d'amende et 1,000 

francs de demmages intihê'.s. 

— VENTE A FAIX POIDS. — Le siour Germain B'zet, 

épicier, était traduit aujourd'hui devant la 6" chambre 

pour vente de marchandises à faux poids. La fraude de 

ce débitant consistait à p'acer dans l'une de ses balan-

ces , sous un rond de toile cirée qui y était placé , une 

petite rondelle en plomb. Le Tribunal l'a condamné à 

quatre mois de prison, 50 francs d'amende, et aux dé-

pens. 

— La même prévention était dirigée contre une fem-

me Doublet, marchande d'abats au marché St- Germain, 

galerie du Nord, 42. Cette femme, à l'aide d'un crochet 

qu'elle plaçait sur le fléau même de sa balança, la fai-

sait varier de justesse de 15 à 40 grammes, selon qu'el-

le posait ce crochet plus ou moins prè3 de l'extrémité 

du levier. Le Tribunal l'a condamnée par défaut à qua-

tre mois de prison et 50 francs d'amende. 

— P ARRAIN ET FILLEUL. — M- Herbinier, marchand de 

vins retiré, était traduit aujourd hui devant la police cor-

rectionnelle sous la prévention de coups et blessures 

envers Adolphe Chauvet, son filleul, enfant de treize ans. 

M. Chauvet, père de l'enfant, est appelé comme témoin. 

Dans le temps qu'il était marchand de vins, dit le 

témoin, Herbinier était mon ami. parce que j'allais boi^e 

chez lui et que je lui amenais chaque jour de nouvelles 

pratiques. C'est un de ces jours-là qu'il me proposa d'ê-

tre le parrain de mon fi's ou de ma fide, vu que le mio-

che n'était pas encore né. J'acceptai, et je ne fus pas 

"ongtemps à m'en repentir, car figurez-vous que le vieux 

grigou ne donna pas seulement une dragée à mon 

épouse ; tout ce qu'il fit, ce fut" d'inviter les témoins à 

boire une vieille bouteille de vin..., qu'il porta ensuite 

sur ma note. 

Herbinier : J'ai rempli noblement mes devoirs en 

donnant à votre fruit mon nom de Thimothée. 

M. le président, à Chauvet : Parlez des voies de fait 

dont vous vous plaignez... Tout ce que vous nous avez 

dit jusqu'ici est inutile. 

Le témoin : C est pour vous dire que Herbinier est un 

drôle de parrair>... C mme il n'a pas d'enfant, j'ai dit à 

mon garçon : « Naturellement tu < s le fils de ton parrain 

Herbinier ; il re peu pa . faire autrement que de ta faire 

gon héritier... 

Herbinier : Prends garde que ça te fasse mal... je 

suis déjà assez vexé de lui avoir donné mon nom de Thi-
motée... 

Le témoin : On sait que vous êtes une fesse-Mathieu; 

enfin, «'est égal. Je disais à mon fils, quand il avait be-

soin da quelque chose, q<iand il voulait acheter des jou* 

joux : « Va-t'en trouver ton parrain, et demande-lui 

des fonds... « 

Herbinier : Il a eu de moi les fonls baptismaux; il 

n'en aura pas d'autres.... et si je pouvais lui ôter mon 

nom de Thimothée. 

Le témoin : Eh bien ! chaque fois, mon fils revenait 

avec les oreilles tirées ou un coup de pied où vous sa-

vez. .. Cependant je ne me rebutais pas, et quand mon 

fi s me disait : « Papa, je voudrais bien avoir une blouse 

neuve; papa, jo. voudrais bien avoirune casquette, ja lui 

disais toujours : « Va chez ton parrain,.. » Il y allait, 

l'ioooeeiit, et toujours il revenait avec les oreilles rouges 

et son coup de pied où voas savez. Voilà comme cet 

homme me récompensait de la coiifiance que j'avais en 

lui. 

M. le président : Arrivez docc à la scène du 18 mars. 

Le témoin : C'est encore la même chose... Mon fils m'a-

vait dit : « Papa, je voudrais bien avoir un ballon comme 

Frédéric... >• Frédéric, c'est le petit do la portière... Na-

turellement, je lui dis : « Va demander à ton parrain... » 

Il y alla, l'innocent, et il revint avec ses oreilles rouges, 

son coup de pied où vous savez ; seulement, celte fois' 

ci, il y avait quelque chose de plus... le coup de pied où 

voua savez avait été, à ce qu'il paraît, appliqué bien plus 

Pierson prétend n'avoir eu l'intention de tuer personne. 

« Fatigué, dit-il, d'être puni, il avait chargé son tusil 

pour se faire sauter la cervelle en arrivant au poste ou il 

devait aller monter la garde. « 
Sur l'avis qui a été donné à M. le lieutenant-général 

par M. le commandant-rapporteur que l'instruction était 

terminée, M. le généial a transmis à M. Choron, colonel 

du 40
e
 de ligne, prérident du 2

e
 Conseil de guerre, l'or-

dre de convoquer le Conseil pour le vendredi 28 avril, 

è l'effet de juger le fusi ier Pierson, sur l'accusation de 

tentative d'assassinat sur la personne de son supérieur. 

M
e
 Levesque est chargé de présenter la défense de 

l'accusé. 

— Un ordre du jour de M. le lieutenant- général com-

mandant la l r' division militaire vient d'apporter des 

modifications dans la composition des deux Conseils de 

guerre. M. Leclerc. chef de bataillon au 47" de ligne, 

et M. Leroy, lieutenant au 12
e
 de ligne, ont été nommés 

juges près ta 1
er

 Conseil de guerre, en remplacement de 

M. O'Farelle, chef de bataillon au 68
e
 de la même arme, 

et de M. Morgan, lieutenant au 22
e
 léger, dont les ré-

gimens viennent de quitter la l re division. 

M. Rapp, sous-lieutenant au 59
e
 de ligne, juge près le 

2* Conseil, a été remplacé dans ces fonctions par M. Du-

puis, tous-lieutenant au 62° de ligne. 

Un autre ordre du jour nomme M. Tarby, sergent-

major au 23" de ligne, juge près le même Conseil de 

guerre, en remplacement de M. Lesueur, tergent-major 

appartenant au 68 e régiment. 

Ces deux ordres ont été, conformément à la loi du J3 

brumaire an V, notifiés à toutes les troupes justiciables 

de ces deux Tribunaux militaires. 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Londres,) 24 avril. — L EGS FAIT PAR tt 
DUC DE SUSSEX DE SON CORPS A UN AMPHITHEATRE D'ANATOMIE. 

— Le testament du duc de Susses, oncle de la reine, 

décédé le 21 de ce mois, contient deux dispositions qui 

ajoutent deux infractions de plus à celles que le noble 

duc a faites toute sa vie aux statuts qui règlent l'état 

des princes de la famille royale d'Angleterre. 

Il avait annoncé à la Chambre des lords dans la dis-

cussion de la loi relative aux dissections publiques, un 

fait qui annonçait de sa part un grand fond de philoso-

phie. « J'ai ordonné, disait-il, par mon testament, que 

mon corps soit livré après ma mort à l'un des hospices 

de la capitale, pour être examiné publiquement sous le 

scalpel des gens de l'art.» 

Dans son dernier codicille la disposition a été modifiée." 

Il demande seulement que le résultat de l'autopsie soit 

rendu public si on le juge convenable dans l'intérêt de 

la science. 

D'après le même testament, le duc ne veut pas être 

inhumé à Windsor, dans les caveaux réservés à la fa-

mille royale : il demande à être enterré dans le cimetière 

de Kensall-Green, afin que la duchesse d'Inverness-, sa 

seconde épouse, à laquelle il s'est uni par mariage mor-

ganatique, puisse un jour reposer à côté de lui. 

La reine a tranché cette question d'étiquette en pro-

mettant que la duchesse d'Iaverness, lorsqu'elle aura 

terminé sa carrière déjà fort avancée,- serait unie au 

duc de Sussex dans les tombes royales de Windsor. 

Le premier mariage du prince avec lady Auguste Mur-

ray a été déclaré nul , et son second maris ge n'aura pas 

plus de validité, parce qu'ils ont été contractés en vio-

lation des dispositions d'un statut de 1772, publié sous 

le règne de Georges III. Cette loi porte qu'aucun des 

descendans de Georges II , à moins qu'il ne soie d'o-

rigine étrangère, ne pourra se marier au dessus de l'âge 

de vingt-cinq ans sans le consentement du roi , et qu'a-

près cet âge de majorité le consentement du Parlement 

sera nécessaire pour donner à l'union des effets civils. 

Le duc de Sussex laisse deux enfans qui , par celte 

raison, ne jouissent pas du rang de prince. 

L'un est M. d'Esté, officier supérieur dans l'armée an-

glaise; l'autre, Mlle Augusta d'Esté, était encore diman-

che à Paris lorsqu'elle a appris la mort de son père. Elle 

est partie sans retard pour Londres, où elle vient d'arri-

ver. 

— M. 

^oyes (Aube) ; 

2» mention 
(Rhône). -

Droit français. 

V* "Vaille. — M. de Chégoin, déjà nommé ; 

■** médaille. — M. Desguerrois, déjà nommé. 

no* JN

1
*

1
*,

01
'
0
"' ~ M. Malezieux (François-Adrien- Ferd;-

E
aod), de Gricourt (Aisne); 

^ mention. — Nion (Alfred), déjà nommé, 

séance est levée à cinq heures. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

~~ B REST, , 23 avril.- VOIES DE FAIT ENVERS UN HUISSIER. 
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 Sébastien devant le Tribunal de tfapb 

— PALMES - CACHEMIRES. — CONTREFAÇON. —i Mme 
veuve Sahlumberger, fabricante d'indiennes à Rouen, a 

fait sairir chez plusieurs débitans de Paris, des dessins 

sur indiennes connus dans le commerce sous la nom do 

palmes-cachemires, fabriqués' et vendus par M. Leplay-

Vardon,de Rouen. Poursuivi par elle en contrefaçon, M. 

Leplay-Yardon opposa en première instance une ques-

tion d'incompétence fondée sur ce qu'il devait être assi-

gné à Rouen, lieu de son domicile. Cette fia de non-re-

cevoir, accueillie parles premiers juges, fut infirmée sur 

appel. La Cour royale se fonda sur ce que la saisie ava't 

été faite sur des débitans de Paris. 

Les parties revenaient aujourd'hui au fond devant la 

6e chambre. 

Me Blanc, pour la partie plaignante, a soutenu que bien 

que tous les élémens des dessins soient pris dans des ou-

vrages aujourd'hui dans le domaine public, l'ensemble 

n'en forme pas moins un tout nouveau et constitue urje 

nouvelle propriété. 

M" Yervoort, pour lo prévenu, a soutenu le système 

for'; mon fils avait été renversé, et il s'était fait à la tête 

une bosse grosse comme le ballon qu'il allait demande 

à son parrain... Il a fallu lui mettre des sangsues, lui 

faire boire du vulnéraire... Enfin, il a été malade plus de 

15 jours; jo 'demande vengeance. 

Le petit Thimothée est appelé à son tour à raconter les 

fsits; mais on ne peut obtenir de cet enfantq îe o'e>hi! hil 

hi !... ho ! ho! ho !... ha! ha ! ht! .. qu' l délité tur tous 

les tons da la gamme, en essuyant ses yeux avec le re 

vers de sa main. Force est au Tribunal de se passer des 

éclaircissemens que cet enfant eût pu fournir sur la scè 

ne ou il a joué le principal lôle. 

M. le président : Herbinier, convenez -vous d'avoir 

porté à cet enfant un coup de pied par suite duquel il est 

tombé et s'est blessé à la tête ? 

Le prévenu : Mon rieur le président", je n'ai pas d'avo 

cat... Je ne sais pas hali ué à \&maniance de la parole., 

J'ai écrit uu petit bout de défense, que je vous demande 

la permission de vous en donner lecture. 

Le prévenu tire de sa poche un volumineux dossier, 

M. le président : C'est inutile, répondez tout bonne-

rxeut à mes questions. 

Le prévenu : Je ne le pourrais pas, Monsieur le prési 

dent. Vrai, là, je ne le pourrais pas. Laissez-moi vous 

lire mon petit bout de défense, c'est l'affaire d'un ins-
tant. 

M. Herbinier déroule son manuscrit, et commence en 

ces termes : « A peine au sortir de l'enfance... » 

Une voix dans l'auditoire : Ce n'e.-t pas cet air-là. 

M. le président, au milieu de l'hilarité générale , or-

donne au prévenu de remettre son manuscrit dans sa 

pocha, et de répondre à ses questions en deux mots. 

Herbinier -. Mais pourquoi cet horrible enfant vient-il 

toujours mVnnuyer quand je le lui ai défendu.... Cent 

fois j'ai dit à son père de ne pas me l'envoyer... que je 

ne voulais pas le voir... Le jour en question , j'avais les 

pieds dans l'eau, avec de la farine de moutarde , quand 

j'entends qu'on sonne vivement à ma porte... Je sors 

mes pieds , je les mets dans mes pantoufles , je vas ou-

vrir, et j'aperçois ce petit gueux... Après ça, je vous de 

mande si j'd pu lui donner un grand coup de pied avec 

des pantoufles jaunes... Il a menti, la gredin... c'est à 

dire qu'il a eu peur quand il a vu mon air mécontent , 

qu'il a voulu se sauver, et qu'il est tombé dans l'esca. 

lier... Voilà le pur vrai. 

En l'absence de témoins de la scène, le Tribunal ren 

voie M. Herbinier des fins de la plainte, et condamne 
M. Chauvet, partie civile, aux dépens. 

Le petit Chauvet sort en recommençant ses hi! hi! hi! 

et M. Herbinier dit au greffier, en lui offrant une prise de 

tabac : « C'est bien le premier et le dernier auquel je 

donne mon nom do Thimothée 1 » 

— L'information criminelle ordonnée contre le fusi 

lier Pierson, du 3° do ligne, accusé de tent?,live d'assas-

sassinat sur la personne du sieur Malatrat, son sergent-

major, a été promptement terminée. Un grand nombre 

de témoins qui se trouvaient près de Pierson au moment 

où il tira le coup de fusil ont été entendus par M. le com-

mandant-rapporteur pr«5 le 9/ Conseil de stuern, 

— A NGLETERRE . (Reading), le 22 avril. — ACTEUR TUÉ 

SUR LE THÉÂTRE. — Ou jouait avant-hier au théâtre de 

cette villa un drame, intitulé le Pilote. Un acteur amé-

ricain, M Harrington, qui a éié dernièrement engagé à 

l'Opéra ang'ais de Londres, jouait le rô'e de Long Tom 

Coffin, A la fia du second acte, Coffin, dont le nom en 

anglais signifie cercueil, tire de sa ceinture un pistolet 

pour le présenter d'un air menaçant au capitaine 

Boronghelilf. Par malheur, la batterie du pistolet s'étant 

engagée dans la ceinture, le coup partit. M. Harrington 

a rrçu dans le bas- ventre une horrible blessure, les in-

testins en so: talent. Le rideau fut aussitôt baissé. Ce 

théâtre ne sera pas rouvert d'ici à quelques jours. La 

victime laisse une femme et plusieurs jeunes enfans, 
dont il était le seul appui. 

On remarque que sur la plupart des théâtres de pro-

vince en Angleterre, les armes à feu sont entretenues 

avec une extrême négligence. La plupart des fusils et 

des pistolets ont da vieux canons qu'une charge un peu 

plus forte qu'à l'ordinaire ferait crever. La plupart des 

batteries sont en si mauvais état, -que l'arme part au 

repos. 

— DANEMARCK (Copenhague), le 15 avril. — CONDAM-

NATION PRONONCÉE CONTRE 185 ACCUSÉS. — En 184!, depuis 

le mois de m&i, 'es villages composant le district rural 

de Dronningborg, diocè;e d'Aarhuus.province deJutlard, 

en Danemarck, furent exploités par une bande d indus-

triels. Il no se passait pas de jour qui ne fût signalé par 

de nombreux vols de toute espèce. D.-s b >urses, des 

montres, des portefeuilles, disparaissaient des pi chfs 

des paysans en plein midi et en pleine rue ; des maisor s 

et des granges étaient dévalisées pendant l'absence de 

leurs propriétaires ; on enlevait des bestiaux des prairies 

et des étab'.es ; il y eut même quelques attaques noc-

turnes non seulement contre des individus iso'és, mais 

même contre des diligences remplies de voyageurs. 

Les villageois portèrent plainte sur plainte aux auto-

rités ; mais soit que celles-ci n'en tinssent pas compte, 

soit que les mesures que peut-être elles prirent fussent 

ineffiagcîs, les vols et les soustractions continuaient 
comme par le passé. 

Dans cet étal de choses, un grand nombre déjeunes 

gens, ponr la plupart ffs de paysans riches et honora-

b'es, se concertèrent pour faire eux-mêmes la police de 

leur district. Ils s'armèrent de pistolets, de fusils, de 

sabres, da fourches, de pioches, etc., et se mirent en 

campagne pour rechercher les voleurs. 

Ajoutant foi à un bruit qui courait, et se'on lequel nn 

cabaret (kroe), situé dans les environs du village de 

Thorgelaage, servirait de rendez-vous aux malfaiteurs, 

ils s'y rendirent dans la nuit du II au 12 novembre 

18.41, et y pénélièrent à l'improviste, en brisant les 

porles. qui étaient déjà fermées, car, en Danemarck, il 

est défendu par les règ'emens de police rurale, sous des 

peines sévères, da tenir las établissemens de ce gen-
re ouverts après neuf heures du soir. 

Il se trouvait dans la grande salle du cabaret une qua-

rantaine d'individus d'assez mauvaise mine assis autour 

do plusienrs tables, où ils mangeaient, buvaient efc 
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jouaient aux cartes et aux dés. Les jeunes paysans les 

sommèrent de se rendre à eux et de les suivre. Les hôtes 

refusèrent ; une discussion violente s'engegea qui bien-

tôt dégénéra en voies de fait. Les paysans se servirent 
de leurs armes à feu, et après avoir tué ou blessé neuf de 

leurs adversaires, ils emmenèrent les autres, et se mi-

rent en route pour les conduire à la direction de polica 
d Aaihuus. 

Cependant les détonations des coups de fusil et de 

pistolets, tirés par les paysans, avaient donné l'éveil aux 

troupes cantonnées dans les environs; un fort détache-

ment de carabiniers et de hussards arriva au cabaret, 

et après avoir appris ce qui se passait, il se mit à la 

poursuite de l'escorte, l'atteignit, l'enveloppa et la con-

duisit à Aarhuus, où tous les individus qui en faisaient 

partie, les anêtans aussi bien que les arrêtés, furent 

enfermés dans la prison et mis à la disposition de la 
justice. 

Après une instruction qui dura plus de cinq mois, les 

individus arrêtés au cabaret fuient remis en liberté parce 

qu'aucune charge ne s'élevait contre eux; mais les pay-

sans, au nombre de cent quatre-vingt-cinq, qui les avaient 

capturés, furent traduits devant le Tribunal criminel de 

première instance d'Aarhuus, sous la prévention d'avoir 

commis respectivement Ks crimes et délits d'usurpation 

de fonctions publiques, d'homicide avec préméditation 

et guet-apens, d'arrestations aibitraires,de mauvais trai-
temens, de tapage nocturne, etc. 

La procédure, qui a été secrète et écrite, s'est prolon-

gée jusqu'au 14 du mois dernier, jour où le Tribunal 

s'est déclaré sufti-amment éclairé, et le 10 du courant, 

il a rendu nne sentence qui déclare les cent quatre-vingt-

cinq accusés coupables des crimes et dé ils à eux impu-

tés par le ministère public, et les condamne, savoir : 

quatre à la peine de mort ; dix aux travaux forcés à 

perpétuité dans une forteresse ; dix aux travaux les plus 

pmibles à perpétuité dans uns maison de force ; vingt-

deux à vingt ans de détention dans une maison de cor-

rection, et cent trente-neuf à un emprisonnement qui 
varie d'un an à dix ans. 

Tous les condamnés ont interjeté appel devant la Cour 
royale d'Anlborg. 

Une commission formée d'anciens élèves de M. l'abbé Liau-
tard s'est réunie dans le but d'ériger un monument à ce digne 
instituteur qui rendit tant de services à la société parles bons 
principes enseignés dans sa maison, et par les hommes hono-
rables qui en sont sortis pour se distinguer dans toutes les 
carrières aussi bien que dans toutes les positions. Ce monu-
ment qui, pour répondre au caractère de cet homme respecta-
ble, doit être simple, modeste et véritablement religieux, sera 
élevé à Fontainebleau, dans la paroisse qu'il édifia par la pu-
reté de sa doctrine , par la charité de son zèle et par la sain-
teté de sa vie. C'est surtout par le concours des élèves qu'il 
doit recevoir son exécution , sans exclure néanmoins de cette 
œuvre toute morale et toute française aucune des personnes 
qui ont connu les services et les vertus de M. l'abbé Liautard. 
La commission a décidé qu'une souscription serait ouverte 
chez M. Chapellier, notaire, rue Saint Honoré, 370, l'un de 
ses membres. La plus modeste offrande sera reçue avec re-
connaissance, pour que tous les élèves de M. l'abbé Liautard, 
sans distinction de fortune, puissent concourir à l'érection 
d'un monument qui est pour eux l'accomplissement d'un de-
voir aussi sacré que doux à remplir. 

La commission se compose ( par rang d'ancienneté ) de 
MM. Auguste de Parseval, membre du conseil général de l'Ain; 

Lesergeantd'Hendecourt, propriétaire; Raoul Rochette,membre 
de l'Institut, administrateur et professeur d'antiquités à la Bi-
bliothèque royale; le marquis deDreux-Brézé,pairde France; le 
baron de Crouseilhes, conseiller à la Courde cassation; le comte 
Alphonse deBuisseret, propriétaire; Desjobert, membre de 
la Chambre des députés ; le comte d'Arbouville, maréchal-de-
camp ; Petel, ancien avoué ; Chapellier, notaire ; Eglé, vicaire-
général, chanoine, secrétaire de Mgr l'archevêque de Paris; 
Lassus, architecte, chargé delà restauration de Saint-Germain-
l'AuxTrois et de la Sainte-Chapelle. 

 OPÉRA -COMIQUE . — M. Henri, l'un des acteurs le plus gé-
néralement aimé de ce théâtre, vient da recevoir du comité de 
l'association, dramatique, dont il est membre, la lettre sui-
vante qui honore trop les sentimens philantropiques qu'il 
professe envers ses camarades pour ne pas lui donner toute 
la publicité qu'elle mérite. 

< Monsieur et cher collègue, 
i Après avoir rempli conjointement avec vous tous les de-

voirs de politesse et de reconnaissance qu'il devait à toutes 
les personnes qui lui ont prêté appui à l'occasion du bal donné 
sur le théâtre royal de l'Opéra-Comique, le comité vient vous t 
remercier particulièrement de tout ce que vous avez fait en cette 
circonstance, car il n'hésite pas à le dire, c'est presque en-
tièrement à vous qu'est dû le beau résultat qui a été obtenu. 
C'est à votre zèle, à votre dévoùment que les artistes drama-
tiques doivent d'avoir en une seule nuit augmenté leur fonds 
social d'une aussi forte somme. Aussi est-il heureux de pou-
voir vous témoigner tout le plaisir qu'il éprouve à compter 
dans son sein un membre aussi dévoué aux intérêts de l'as-
sociation. 

» Croyez que vos collègues ne laissent point ignorer aux 
artistes la large part que vous avez dans le but qu'ils ne ces-
sent de vouloir atteindre, le bonheur de tous. 

» Recevez de nouveau les remerciemens et l'assurance de 
l'amitié de vos camarades et collègues. 

» Les membres du comiié, 
> Le baron Taylor (président), Singier, 

Samson , Fontenay ( vice-présidens ), 
Duprez, Bouffé, Tisserant, Albert, 
Bocage, Leménil, Guyon, Gauthier, 
Dubourjal, Chéri , Marty, M^c.-sard, 
Ch. Pothier, Raucourt. » 

La 5 n,e représentation du Puits d'amour avait comme aux 
deux précédentes attiré l'élite du grand monde. La salle était 
éblouissante de toilettes, et l'ouvrage de M. Balfe a étécouveit 
d'unanimes applaudissemens. Ce soir la 4e représentation. 

—Théâtre c uVaudeville.—Ilirmance, ce petit chef-d'œuvre 
de MmeAncelot, fait chaque soir salle comble. 0n ne peut se 
lasser d'y applaudir Laferrière, au jeu pathétique et si pas-
sionné, Birdou, ce comique franc et naturel ; Mlle Castellan, 
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Spcetaels du~27̂ vrTT==:======a=^ 
FRANÇAIS . — Les Burgraves. * 
OPÉRA-COMIQUE . — Le Puits d'amour. 
ODÉON . — Lucrèce. 

VAUDEVILLE .— Chambre, Hermance, ToubouH* 
VARIÉTÉS . — Chasse, le Mariage, Mystères 

GYMNASE .— Deux Favorites, le Métier, Georee* 
PALAIS-ROÏAL .— Maîtresse, les Canuts, Ciel e T** « 

PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits '
 Dé

i
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GAITÉ . — Marguerite Fortier. 

AMBIGU . - Une Nuit à Venise, les Enfans trouvé, 
CIRQUE. — l>s Pilules du Diable, Marccainsi il r 

COMTE . - L'Auberge, Mozart, une Fête, Sourde.O
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On recommande à joutes les familles les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES co.r me une eicdlenie occasion de faire un placement avantrgeux et de se former pour rien une riche et amusante bibliothèrrue - Les étions se 
délivrent au siffle de la Société, rue Montmartre, 180, à Paris. - Pour reeevoir des Actions frarriies de port, il sufflt d 'en envoyer le montant èn un mandat à vue à l'ordre du Directeur. amusante Diuitoinequr. Les .étions se 
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 imitation de gencives, esi tout ce que 
1 on peut imaginer de plus parfait, tant sous le rapport dp la solidité et de la facilité avec laquelle on peut en très peu de temps broyer les aîimens, que sou» 
celui de la forme gracieuse et naturelle des Dents, dont la beauté est admirable. Afin de donner une idée junte des avantages précieux que réunissent ces 
nouvel es Dents et cet nouveaux Râteliers, M. BIZOU* en a toujours chez: luilà la disposition de. personnes qui voudront les examiner. Mastic minéral 
p^ur blomber les dents et arrêter la Cane sans souffrance. M. DIDIER, médecin-dentiste, breveté du Roi, place du Palais-Roual, ÎÎ5. 
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la partuntion. «nues attections ds 
A PARIS, CHEZ B. DUSILLION, EDITEUR, RUE LAFFITTE ,-40 , AU PREMIER. • i 

MIEL TBEORfJE El PRATIQUE 
BU NAVIGATEUR, 

Ou CONVERSATIONS EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS SUR. DES SUJETS NAUTIQUES; 

Précédé d'un Abrégé de Grammaire anglaise, où sont traitées toutes les difficultés de la conjugaison et des préposi-
tions, adverbes, ellipses, etc., etc., et terminé par une liste complète de verbes irréguliers, augmentée des principaux 
verbes réguliers dont la racine ne se trouve ni dans le latin ni dans le français, mais seulement dans les langues du Word, 
y compris l'allemand; à l'usage de l'homme de mer, du commerçant, et de tous ceux qui voyagent soit «n curieux, soit 
comme savans; ouvrage principalement destiné à cette portion de la jeunesse qui se destine à la marine militaire ou 
marchande. 

(Par décision du conseil de perfectionnement de l'Amirauté en date du 3 novembre 1840, le Manuel du Navigateur a été 
adopté à l'usage des élèves de l'Ecole navale, et rendu obligatoire pour tous les candidats de cette même Ecole.) 

Par M. IL. DE C.ÉMIV-110ZE, ancien officier de marine, 
Un gros vol. in-12. Prix : 8 francs, et 10 francs franco sous bande par la poste. 

Librairie de COTILLON, rue des Grès-Sorbonne, 16. — CONSTITUTION ET POUVOIRS 

DES CONSEILS GÉNÉRAUX 
ET DUS CONSEILS D'ARRONDISSEMENT, 

Ou Législation complète sur les Conseils généraux et les Conseils d'arrondissement, commentée par THIBAUT. 
X.EFEBVBE, avocat à la Cour royale de Paris. — Un gros Tolume in-8° de plus de 600 pages. Prix : 8 francs. 

PAPETERIÉ MAQUET, rue de la Paix, 20. Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 

POUR LA CAMPAGNE, 

ENVELOPPES MAQUET
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Papier à lettres, cires à cacheter, plumes d'oie et métalliqu-s de l" qualité, etc. 

S'ADRESSER, 

A PARIS, 

| à l'Administration. 

CAISSES 
DOTALE, 

D'ÉTABLISSEMENT, 

RENTES 

A G È T E S . 

LÀ CONCORDE, 
Compagnie anonyme. 

ASSURANCES MUTUELLES SUR LA VIE 
AUTORISÉS 

Par ordonnance royale. 

BOULEVARD DES CAPUCIXfcS, N° 29. 

Dans les Dépar 
mens, 

aux Directeurs 
et Agens. 

CAISSES 
MILITAIRE, 

générale de survie 

Rentes immédiates $ 
et différées. | 

Avis divers. 

La réunion des commanditaires de la Ma-
nufacture de poteries fines de Rordeaux en 
assemblée Rénérale aunuelle aura lieu à 
Bordeaux, le mardi i mai prochain, dans 
l'une des salles de l'établissement. 

Les porteurs de dix actions sont invités i 
vouloir bien 8e rendre, ou à se faire repré-
senter à cette séance, qui sera consacrée à 
la reddition des comptes de l'année 1812 1843. 
close le 31 mars dernier. 

.TOPIQl'É COPORISTIQUE. 
il attaque la racine des Cors 
aux pieds, et la fait tomber 
en quelques jours sans dou- -, W JVU.O 

leur, pnarni. rue Saint-llonoré, 271 

A vendre par autorité de justice, le same-
di 29 du courant, à une heure de relevée, i 
la Halle aux Cuirs, à Paris, rue Hauconseil, 
plusieurs lots de cuirs entiers, veaux cirés, 
veaux de Bordeaux, chèvres en croûtes et 
recharges, vaches, cheval, empeignes, liées, 
bottillons, etc , etc. Le tout provenant d'un 
fonds de marchand corroyeur. Au comptant. 

L'OUVRAGE COMPLET, 

maintenant terminé, 
se vend HISTOIRE DE LA 

CHEZ L 'ÉDITEUR , Par M. le Vte Félix de CONNY, membre de la Chambre des députés à la Révolution de Juillet. cnEz*!/™""
1 

Rue Thérèse, 11 ; chez DENTU (Palais-Royal); MAISON , quai des Augustins, 29. 8 vol. in-8° br., 60 fr. En 14 vol in-16 35 f
r
 ' 

L'OUVRAGE COMPLET 

maintenant terminé, 
se vend 

APPROUVÉ PAR LES MEMBRES DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

SOR JDJ5 ZA POITRINE 

ÂTE PECTORALE 
ET SIROP PECTORAL AU MOU DE VEAU 

DEDEGENETAIS 
'Ph' ~.UépSI (i '...ir ,„l ,-„,. s: llmlo^.SaZ à f:,,,.-
Les médecins les plus célèbres ordonntnt chaque jour l'usage delà Pâle de Ué-

fienétais, ainsi que son Sirop balsamique, les considérant comme les remèdes 
les plus utiles pour combattre efficacement les rhumes, toux, enrouemens, affec-
tions et irritations de poitrine. 

La Pâte pectorale, outre «es propriétés positives, offre f'agrément de pouvoir 
être prise en tous temps et en tous lieux. Le Sirop offre l'avantage de remplacer 
avec succès tous ces sirops plus ou moins inertes qui édulcorent les tisanes adou-
cissantes dont les ma'ades font gén ra'emeni usage, et qui n'ont que le triste ré-
sultat d'occasionner une perle de temps souvent irréparable. 

Entrepôt général pour la France et l'étranger, chez Trablit, pharmacien, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 21, et faubourg Monlmarhe, 10, i Paris. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement dU D' CH . ALBERT , Médecin de U Faculté de Pirii, 
■naître en pharmacie, ei-pharmacien dei hôpitaux de la ville de Paris, professeur de mé-
decine et de botanique, breveté de Roi,bonoré de médaille! et récompenses. natïoualt4

}
cte. 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nsia. Ce traitement est facile à auiTre en aeeret ou en voyage et lana aucun dérangement. 

 TRAITEMENT PAR COKUI.SPOM) VNCF. (AFFRANCHIR). 

Société des Lutécieimcs. — 
JIM. les actionnaires de la Sociéié des Luléciennes sont convoqués en 

raie extraordinaire, jeudi 18 mai 1813,'à sept heures du soir au siéra
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PRIX FIXE â 
et modéré. S 

Etude de M- DURMONT, agréé, rue
 351i 367( 373) 374) 375i 37Gi 377 378) 

Montmartre, 1C0. '379,380, 881, 382. 383,384, 385,386, 
MM. les porteurs des actions de la 3S7. 388, 389, 390, 391, 392,393,405. 

Société des bitumes végéto-minéral et 408,413,414,416, 448.451. 466, 467, 
de couleur connue sous le nom de So- 509, 510, 511, 539. 550, 559, 560, 561, 
ciété Roux et O, et ensuite de Jagou et 564, 597, 59?, 599. 600. 601, 713, 714, 
C«, dont les numéros suivent : 715,716,717.718, 719, 720, 721 , 722, 

246,247,248, 249, 55o, 251, 252, 764, 765, 766,767, 768,769, 770, 771, 
253, 254, 255, 275, 276, 324, 325, 326, 772, 773, 774, 775, 776, 777, 778, 779, 
327, 328, 329, 330, 331 , 332, 333, 350, 780, 781, 782, 783, 784, 785, 786, 787, 

Plac? de la 
FRERES, BOURSE, 31. 
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^ EN CHENE POLI, POUR VOYAGES. 

Opération en quelques secondes. 

Appareils réduits à leur plus petite dimension. - Grande* plaaues 
de 81 e sur 10 pour vues. - 1

?
2 plaques pour vues et portraits " 

il* de plaques pour vues et portraits: poriram.— 
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B. DCRMO.NT. 

MM. les actionnaires de la compagnie géné-
rale du magasinage public a Pans, établie 

1172, 1173, 1174, 1176, 1193, 1194, 
1195, 1212, 1217, 1218, 1219,- 1220, 
1221, 1222, 1232, 1233, 1234, 1235, 
1236, 1240, 1241, 1242, 1243, 1241, 
1245, 1246, 1247, 1248, 1258, 1259, 
1260, 1261, 1562, 1263, 1264, 1265, 
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ïçy— Etude de M= PIERRET, avoué à Paris, 
rue de la Monnaie, H. 

Adjudication le dimanche 7 mai, heure de 
midi, en l'élude de M« Malaizé, notaire à Mon-
treuil-sous-Bois (Seine", parlicitalion,en cinq 
loto dont les trois derniers pourront être 
réunis. 

1" DM MAISON, 
et dépeudances, sises à Montreuil-sous-lSois, 
rue du Pré, 1 4 ; 

3° D'UN JARDIN 
sis à Slontreuil, rue de la Uuchette ; 

39 D'UNE 

Pièce de Terre 
de l are iS centiares ; 

4» D'UNE 

autre Pièce de Terre 

plantée en vignes, de même contenance; 
io Enfin d'une 

Pièce de terre, 
eu framboisiers, de 1 are 71 centiares. 

Ces trois dernières pièces sises terroir de 
Charonne, lieu dit les Servennes. 

Mises 4 prix. 

vant, demeurant à Pari's, rue de la Micho-
dière, 13 ; 

io A M>« Berthier et Delagroue, avoués co-
licitans. (lt79) 

Société*) commerciales. 

i" lot, 
2« lot, 
3« lot, 
4« lot, 
5* lot, 

9,000 fr. 
5,00» 

100 

100 
100 

Etudo de M" ISAMBERT, avoué i Paris, rue 
Sainte-Avoje, 57. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 19 avril 1843, entre le sieur Pierre-
Marie-Auguste PIOT, serrurier en voitures, 
demeurant à Paris, rue de la Victoire, 19 ter, 
d'une part; et le sieur Pierre CIRÉE, charron 
en voilures, demeuiant aussi À Paris, rue de 
la Victoire, 19 1er; et portant la mention sui-
vante : Enregistré à Paris, le 19 avril 1S43, 
folio 28, verso, case 1", reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert que la société établie entre les 
susnommés, pour la construction et la répa-
ration des voitures suspendues, est et de 

Paris, le 20 avril 1843, dûment enregistré. 
Il appert que M. Auguste SIMOUN'ET, né-

gociant, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 2; et M. Eugène LËORAT, né-
gociant, demeurant i Paris, boulevard Mont-
martre, 16; 

Ont déclaré dissoudre, à compter du 15 
avril 1843, la société qui existait enlre eux, 
sous la raison sociale Auguste SIMOUNET et 
Comp.,pour le commerce de commission à 
Paris, suivant acte sous seings privés, en 
date du l" mai 1837; 

Et que M. Auguste Simounetaété chargé 
delà liquidation. 

Pour extrait : 
AugUSte SlMOTJNET. (600) 

Par acte sous seings privés, fait double i 
Paris, le 20 avril 1843, dûment enregistré, il 
a été formé entre M. Eugène LËORAT, de-
meuiant à Paris, boulevard Monlmartre, 16; 
et M. Marius FERRAND, demeurant à Pari», 

LF.ORAT et FERRAND pour l'achat à com-
1843. 

Pour extrait certifié conforme : (583) 

Par acte passé devant M* Damaiton et son 

mission d'articles de Paris. 
La durée de cette société sera de dix an-

nées, depuis le l« mai 1843 jusqu'au i 1 

caisse sociale sa part des bénéfices annuels 
en tant qu'ils excéderont 2,400 fr., et cela 
jusqu'à ce qu'il ait fourni une mise égale il 
celle faite par M. Richomme. 

Celui-ci a seul droit d'administrer la so-
ciété, de l'engager et d'user de la signature 
sociale. 

Fait pour être publié à Paris, le 25 avril 
1843. 

SAIKT-HILIIU. 

E. RICHOMME. 

Etude de M« DURHONT, agréé, rue Mont-
martre. 160. 

ERRATA. Société Bazin aîné et Blanchet, 
numéro du mercredi 5 avril 1843 (492\ lisez 
partout que ladite société est dissoute à par-
lirdu3t mai prochain, et non 31 mars. 

DtlRMOKT. (3339) 

Trihunul de commerce. 

collègue, notaires à Paris, le 15 avril 1813, j ^arUaTCe^iéV social seïa àPiSJruVde 

S'adresser pour les renseignemens ; 
10 Audit M" Pierret, avoué poursuivant ; 
20 A *!• Colmet, place Dauphine, 12 ; 
30 A M" Callou, boulevard St-Denis, 2a. 
Ces deux derniers avoués colicilans. 

4« A M" Malaizé, notaire i Montreuil-sous-

Bois. « ( U95 J 
Etude de M« AD. CHEVALLIER, avoué. 

Adjudication sur licilation, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Paris, au Pa-
ais-de-Justice.le 3 mai 1843, une heure de 

rtlc v ctî 

Dune MAISON, 
en constructions et dépendances, située à la 
Petite-Villette, près Paris, boulevard de Stras-

bourg, 9. 
Mise a prix, 30,000 fr. 
s'adresser pour lej rmseienemens : 
i» A »!• Adrien Chevallier, avoué poursm-

enregistré. 
M. Louis-Auguste MOREL et M. François-

Joseph FARCE, tous deux marchands de châ-
les, demeurant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 5, 

Ont déclaré dissoudre, à partir dudit jour 
15 avril 1843, la société formée entre eux 
pour le commerce de châles et de nouveau-
tés, sous la raison MOREL et FARCE, suivant 
acte passé devant M» Delapalmc, notaire à 
Paris, le 19 avril 1839, et dont le siège était à 
Paris, bsulevard Saint-Martin, 5. 

l'iichiquier, 4o 
Chacun des deux associés aura la signatu-

re sociale, qui ne pourra être employée que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
Marius FERRAND. (601) 

Suivant acle sous signatures privées, du 12 

avril 1813, enregistré a Paris, le 24 du même 
mois. 

MM. Louis-Joseph ROGER SAINT-I1ILAIRE, 
, commis négociant en librairie, et Edouard 

M. Morel a été chargé de la liquidation Joseph RICHOMME, propriélaire et ancien 
pour l'opérer dans un délai de cinq mois. | commis - négociant, demeurant tous deux i 

Pour titrait : Paris, rue de l'Echiquier, 36, ont lormé une 
Signé DiMAisOK. (5S8) ' société en nom collectif pour faire ensemb'o 

le commerce de libraii io et papeterie è corn-
Suivant acte passé devant M« Preschezatné mission, en s'occupant principalement des 

et son collègue, notaires i Paris, le 15 avril affaires d'exnortaiion en ce genre. 
1843, enregistré, M. Jean François LOYRE, | La durée lie la société a élê lixée à six an-
entrepreneur de charpente, demeurant à nées, à parlir du 1 5 avril ) 843, avec condi-
Mommarirc, près Paris, boulevard Pisale, 4; tf

0
n qu'elle se trouverait dissoute par 1 1 mort 

et M. Pierre Marie LOVRE tils, enlrepreneur de l'une des parties, et encore qu'elle cesse-
de charpente, demeurantà Paris, rue Claude-

;
 rail d'exister au bout de la première année 

Villefosse, 9; ont consenti la résiliation pure ' dans le cas où les bénéfices neisqui auraient 
et simple, à compter du jour de l'acte, de la

 c
ié faits jusque là n'atteindraient pas la 

société en nom collectif qui avait élé formée somme de 6,000 fr 

Le sipge de la socié;é est fixé à Paris, sous 
la raison do commerce KICllO.MME et SAINT 
HILAlivIi. 

La misf sociale apportée par M Richomme 
est d,a 5,0( 0 fr., qu'il versera au fur et à me-
sure des besoins de la sociéié; quant à M. 
Saint Ililaire, il n'apporte présentement au-

U'un acte sous seings privés, fait double à
 1

 cune valeur, mais il s'engage de laisser à la 

enlre eux, sous la raison sociale LOYRE père 
et lils, pour l'enlreprise de charpente, sui-
vant acte sous signatures privées, en date, à 
Paris, du ïo avril 1835, enregistre et publié. 

M. Lojre père est chargé de la liquidation 
do la société. - (599) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 AVRIL 1843, ?ui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit iour .-

Du sieur BOULAINE, peintre en bâlimens, 
boulevard des Italiens, 28, nommo M. Chaie-
net juge-commissaire, et M. Da, rue Mont-
martre, 137, «vndic provisoire (N» 375J du 
gr.)i 

Du sieur MOREL, fab. de meubles, rue de 
Malto, 2 bis, nomme u. Lefebvre juge-com-
missaire, et M. Tiphaunc, rue des Martyrs, 
is, syndic provisoire

 k
N° 3759 du gr.); 

Du sieur LEBLOND, dit LOUISET, nourris-
seur à Batignolles, rue des Carrières, 12, 

nommeM. Crimoult juge-commissaire, etM. 
Maillet, rue du Senlier, 16, syndic provisoire 
(.N» 3)60 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER?, 

Sont invités à « rendre au Tribunal d 

LOmmerce di Paris, salit des oitemblétt fies 
faillites. HEf. Us créanciers t 

«OMINAT10HS DB SYNDICS. 

Du sieur LOULXOIS, boulanger, rue de 
Grenelle-Saint-Germain, (66, le 3 mat à 11 
heures (N» 3752 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans loqatHt 

31. lt juge -commissaire doit 1rs consulter, 

tant sur il composition de l'état des créan-

ciers présumes que sur la nomination de 
nouviaust syndics. 

NOTA . Les tiors-porteurs d'effets on endos 
terriens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqué» pour I31 assemblées 
subséquent!)». 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PEYNOT, marbrier, rue de Pro-
vence, 53, le 4 mai i 12 heures (N° 3521 du 
gr.); 

Pour éirt procédé, sous la présidence et 

HT. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation ce leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
do leurs créances remettent préalablemen! 
leurs litres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur QUETIER, md de vins, faubourg 
Poissonnière, 83, le 2 mai i 11 heures (N* 

3599 du gr.); 

Pour entendre it rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, à dater de ce /our, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ricla 
mrr, les créanciers : 

Du sieur BLAISSE-SCHHITT, colporteur, 
rue duCoq -St Jean, 4, entre les mains de M. 

Colombel, rue de la Ville-Lcvêque, 28, syndic 
de la faillite (S» 3590 du gr.); 

Pour. <n conformité de l'article 4»S de L 

loi du 28 niai 1 G 13, être procédé à la réritica 

lion des créances, qui commencera immédia 

trnunt après l'expiration de ce délai. 

mentier, id. — Veuve Lesage, revendeuse, 
id. 

DEUX HEURES : Laroche, papetier, id. -— 
l'.aron. fab. dê bretelles, clôt. - Bert, anc. 
commissionnaire en marchandises, id. 

TROIS HEURES 1[2 : Deribcrpré et Houdebine, 
mds de bronzes, id. — Dame Pellizerolly, 
limonadière, conj. — Lebreton, épicier, 
id. — Gérard, md de Lois, vérif. 

Séparation») de Corps 
et de Biens, 

MM. les créanciers de l'union de la fail 
lue du sieur GALLOIS , anc. planeur en 
cuivre, rue des Malhurlns-St-Jacqui s, 17, 
sont invités à se rendre, le 5 mai à 10 heures 
précises, au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des faillites, pour 
procéder au remplacement du syndic défini 
tif (N» 5905 du gr.\ 

Le t8 avril 1843 : Jugement du Tribunal do 
la Seine qui déclare la dame Hyacinlhe-
Dieudonnéc COlIET, épouse du sieur Jean-
Baptiste-FrauçoisSAZERAC DE LIMAGNE, 
rue du Monceau, 4 bis, séparée de biens, 
Ernest Levillain avoué. 

Le 22 avril : La dame Clémence-Palmyre 
T11UBOEUF, épouse de M. François-Alexan-
dre VAUDOIU, employé au gaz a Paris, rue 
du Mouton, 9, a formé une demande en 
séparationde biens, Charles Boudin avoié. 

Le U5 avril : Demande en séparation de biens 
par la dame Antoinette PUT, épouse du 
sieur Jean-Pierre FORTIN, enlrepreneur 
de maçonnerie à Paris, rue de Vaugirard, 
59, Marion avoué. 

Le 19 avril: Jugement du Tribunal civil de 
la Seine qui déclare la dame Marie-Made-
leine DUVERGER , veuve en premières 
noces de M. Joseph-Alphonse LONNOY, ex-
régisseur général des subsistances mili-
taires, et épouse en secondes noces de M. 

Quenliu LEFEBVRE , ancien courtier de 
commerce près la Bourse de Paris, de-
meurant à Asnières, rue St-Denis, 9, ar-
rondissement de St-Denis (Seine), séparée 
de biens, Cotlreau avoué. 

Ledit jour : Jugement du Tribunal de la Seine 
qui déclare la dame Agnès NANCY GF.R-
VAIS, épouse du sieur Jean-Joseph BOUY-
RA, faub. St-Denis, 47, à Paris, séparée de 
biens, Joos avoué. 

Le 8 avril : Jugement du Tribunal civil de la 
Seine qui déclare la dame Marie-Luce-An-
loinelte LEGER, épouse du sieur Nicolas 
BOULANT1ER, sans profession, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 67, séparéj de 
corps et de biens, Joos avoué. 

Mme Sohrocker, 78 ans, rue Viei Ie-du-Tem-
ple, 35. — Mme Marage. !>o ans, rue Cha-
ronne, 163. — M. Poirier, 32 ans, rue de 
Bercy, 4t. — Mme Hahé, 47 ans, rue Saint-
Louis, 7. - Mlle Carré, 83 ans, rue de Sè-
vres, 23.— M. Dupuis, 35 ans, rue Mazarine, 
85. — Mono Heuriaut, 37 ans, rue de Sèvres, 
147. — M Raumlard, 90 ans, rue St-André-
des-Arts, 33. — Mme Gilles, 43 ans, quai des 
Augustins, 15. - Mme Dumont, 55 ans, rue 
de la Barillerie, 1$. — Mme Seplier, 36 an), 
rueNeuve-Sle-Geneviéve, si. 

BOURSE DU 26 AVRIL. 

1SSIMRLBBS DO JEUDI 27 AVRIL. 

DIX HEURES l|2 : Noël fils, lampiste, rempl. 
de synd. delin. — Legrain, corroyeur: 
clôt. 

MIDI : Terrier, tailleur, id. — Demay, com-
missionnaire en marchandises, id . — Mar-
chand, md de vins -traiteur, conc. — Ju 
blin, tailleur, redd. de comptes. — Royer. 
md de vins-traiteur, vérif. — Vizcr, passe 

1" c. pl. ht. pl. bas i" 0. 

5 0|0 compt.. 121) 10 120 80 120 75 120 )5 
—Fin courant 120 85 120 90 1Î0 75 no rs 
3 0|0 compt.. 82 75 82 75 82 75 82 7S 
— Fin courant 82 75 82 80 82 10 S2 70 

Naples compt. 108 — 108 — 108 — 108 — 

—Fin courant — Y 
— 

S 0)0 

3 010 

Napl . 

Pin prochain fr. 

— Id- ■ 
53 121 55 131 40 d, 

„
 10l

 __ d. 1 • 
83 25, 83 40, d. » S» 

 d. 1 * 
 1 d. » *• 

R BFORTS. DU compt. à fin de m. 

5 0JO.. n T 1|2 
3 0|0.. » 2 l|2 
Nâples » » » 

10 

D'un mois à l'autre. 

» 35 » 
22 112, 

EU j-s.es et inSsusuntionti. 

Du 21 avril 1843. 

M. Ucnne'Sy, 77 ans, rue St-IIonoré, 54. — 
M. Ilusquili, 27 ans, cité d'Antin, 8. — M. 

Gosseur, 29 ans, rue Traversiére, 2 1. — Mme 
Grandidiur, 21 ans, rueClér;, 8. — Mme 
Jaillot, 61 ans, rue de Vannes, i. — M. I)u-
fourœantel, 63 ans, rue du Relit Lipn, 19. — 
M. Coissonnier, 33 ans, rue d'Orléans, 5. — 

4 l|2 clo 108 50 
4 oio 
B.duTr. 5m.31i4 0]0 
Banque 3332 50 
Rentes delà V 

Oblig. d» .... I3C5 — 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1812... 
Vers. dr.. 
— Obli?.. 
— Gauche 
Rouen .... 
-au llavr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
— rescript 
Mulhouse 

Caisse byp.. "° ' 
- Oblig - ~ 
caiss-Lafiilte 1060 
- Dito 5040 r 
Maberly *" ~~ 
Gr. Combe.. — 

Oblig Il»» ~ 
Zinc v.Mont. '-~ 

10T 31» 
29 31* 

104 5|S 
105 SI» 
106 — 

Enregistré it Pari*, lu 

Itai tio franc 4 *x centime; 

avril 1843, IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR PE [/ORDRE DES [AVOCATS, RUE NEUVE-DES -rETITS-ÇllAMPS, 3S, 

Pour légalisation de la signature A. GvWt 
\9 (piiy $u f srrpneisseçsçnV 


